
MERCREDI 6 DÉCEMBRE 1848 VINGT-QUATRIÈME ANNÉE. N° 6682 

F lUTIO Y DE PARIS. 

GAZETTE DES TRIBUNAUX 
'
 ln

 Mois, 5 Francs. 

Trois Mois, 13 Francs. 

Six Mois, 25 Francs. 

L'année, 48 Francs. 

JOURNAL DE JURISPRUDENCE ET DES DÉBATS JUDICIAIRES. 
Bl/HJEAt/Xt 

RUE HARLAY-DU-PALAIS , 2, 

au coin du quai de l'Horloge , à Paria. 

' (Les lettres doivent être affranchi**.) 

-il 

II 

Sommaire. 

RLÉE NATIONALE. 

CIVILE. — Cour de cassation (ch. des requêtes). 

^Hetin ■■ Règlement de juges; connexité; Tribunal 

'"' nier saisi. — Assurance maritime par plusieurs 

leur de fonds,-

coin: 

' nagnies et par polices séparées. — Cour de cassa-

&Vfch. civ.). Bulletin : Privilège; baille 

missionnaire. — Arrêt; défaut de me 

l3
 subsidiaires. — Jugement; compositi 

Q
0U

r d'appel de Paris (3e ch.) : Ventes de ré-

elles sur pied; huissiers; notaires. — Cour d'appel de 

Bordeaux - Dernier ressort; saisie immobilière. 

,
 E

 CRIMINELLE. — Cour d'assises de la Côte-d'Or : 

igsassinàt de M. l'abbé Beliïi, économe dn grand sé-

minaire; trois accusés. 

BOWtaN!.
 | 

ASSEMBLÉE N ATI OU AIE. 

L'espoir que l'on avait conçu de la prochaine arrivée 

, souverain Pontife en France tend à s'évanouir. Le 

gouvernement a reçu aujourd'hui des dépêches d'Italie, 

,enues tant par la poste que par voie télégraphique, l'é-

t de l'atmosphère n'ayant pas permis au télégraphe de 

'jer sans inlerruption; et le Gouvernement s'est em-

essé d 'en donner connaissance à l'Assemblée. Le pape 

feitpas sur le pont de débarquer à Marseille; il n'a pas 

Dé chercher en Corse un refuge contre les vents contrai-

ns qui régnent dans la Méditerranée ; il ne s'est pas non 

;> dirigé vers Malte sur le vapeur anglais Bull-Dog, 

[mme le bruit en courait ce matin même. Il est à Gaëte; 

•,,li'e ambassadeur, M. d'Harcourt, se trouve auprès de 

lui, à M. de Goreelles, notre envoyé extraordinaire, est 

parti le 2 décembre de Toulon pour aller le rejoindre. 

Les dépêches annoncent, en outre, <iue le roi de Naples 

transporté de sa personne à Gaëte pour conférer a-

t Sa Sainteté. C'est M. le président du Conseil qui est 

venu apporter et résumer ces nouvelles à la tribune; il a 

issitôt ajouté que, le 2, la brigade du général Molière, 

.■pelée à s'embarquer pour Civita-Veccbia, était encore 

ali mouillage, et que l'expé.liti m étant désormais inutile, 

un contre-ordre avait été expédié au général. Maintenant 

ijnels peuvent être les projets ultérieurs du S int-Père? 

It«tera-t-il à Gaëte? Ira-t il a Malte? Viendra-t-il en Fran-

M. le président du Conseil a gardé le silence à ce su-

rf, et nous n'avons, pour notre compte, aucune supposi-

tion à hasarder. 

Tout l'intérêt de la séance est dans cette communica-

I lion du Gouvernement, qui a causé une émotion assez 

ive. L'Assemblée a ensuite repris au milieu de lapréoc-
ifpalion générale, l'examen du budg«f iwtififi Aa 1848 

v « avons ijuu |JCU do ohoso- à lire des observations 

échangées et des résultats obtenus. Comme toujours, la 

lutte a été entre les membres du Cabinet et le Comité des 

finances. Il s'agissait aujourd'hui des administrations cen-

trales attenant aux divers départemens ministériels, et 

notamment de l'administration du ministère de la justice, 

te Comité proposait, d'une part, des réductions sur ce qu'il 

e>tconvenu d'appeler les gros traitemens; il demandait, de 

!'»ulre, qu'on fixât législali vemunt, dès à présent, la compo-

Hmdu personnel des bureaux. MM. Marie etD;il'aureont 

cernent résisté à cette seconde prétention. M. le minis-

tre de l'intérieur a fait remarquer qu'il y avait une liai— 

Boimime entre la question du personnel et celle des at-

tributions, et il a sollicité l'ajournement du débat jusqu'à 

Moi qui, plus tard, après l'élection du président delà 

««publique, et eu vertu de l'article 66 de la Constitution, 

wa être présentée sur le règlement des attributions mi-
"Wrielles. 

Malgré tous les efforts de MM. Bineau et Mortimer-Ter-
ra

ux, l'Assemblée a adopté, à une grande majorité, la 

proposition de M. Dufaure. Mais les partisans du système 

«s réductions ne se sont pas rebutés pour si peu. Battus 

la question principale, ils se sont rejetés sur le détail; 

w?ant,Pu
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 réorganisation des bureaux 

™ ^'H leur avait plu de le concevoir, ils s'en sont pris 

*traitemens individuels, et M. Tassel a déposé un 

Rendement qui avait pour but de réduire de 15,000 fr. 
1
'2,000 le traitement du secrétaire-général de la just ce, 

i ; 12,000 fr à 10,000 fr. ceux des chefs de division. 
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°eur d'imposer à tous les traitemens au-dessus 

moyenne, et, quoiqu'aitpu faire M. Baroche, quel-
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ement qu'il ait insisté sur la nécessité de rétri-

Çtt convenablement le fonctionnaire sur qui pèse à cette 
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 poids de la réorganisation de la magistralu-
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- Tassel, l'impitoyable réductionniste, qu'on nous 

'
e
 mot, n'en a pas moins obtenu gain de cause. 

cette réflexion, il a été décidé que les sept mille et quel-

ques cents francs, dont le retranchement était demandé, 

seraient maintenus aux professeurs externes de musique 

et de dessin. L'Assemblée a également rejeté les dimi-

nutions que réclamait le Comité des finances, sur quoi?... 

sur les frais de chauffage delà grande-chancellerie. Ajou-

tons toutefois que, si les réductions demandées par le Co-

mité avaient un certain caractère d'étroiiesse, la pensée 

qui les inspirait était vraiment généreuse, car il annon-

çait que le produit en devrait être affecté au soulagement 

des légionnaires malheureux. 

A demain la suite du budget de la Légion-d'Honneur 

et l'examen des diminutions proposées sur le matériel de 

l'établissement de Saint-Denis et des succursales. 

Au commencement de la séance, l'Assemblée a adopté 

sans discussion le projet de loi relatif à l'appel de 80,000 

hommes sur la classe de 1848. 

Le premier scrutin ouvert pour l'éleclion des vice-pré-

sidenset dos secrétaires a dû être annulé, faute d'un nom-

bre suffisant de votans. Il en a été de même du second, 

quoique l'assemblée eût suspendu sa séance, pour y pro-

céder dans ses bureaux, immédiatement après le vote sur 

l'amendement de M. Tassel, qui avait constaté la présen-

ce de 529 membres. Il y aura demain un troisième scru-

tin. Les représentans qui ont obtenu le plus de voix pour 

la vice-présidence sont: MM. Bedeau, Lacrosse, Bixio , 

Havin, Goudchaux et Corbon; pour les fonctions de secré-

taires : MM. Emile Langlet et Laussedat. 

Jeudi, l'Assemblée sera appelée à nommer, d'après la 

proposition faite par M. le ministre de l'intérieur, une 

commission de trente membres pour tenir provisoirement 

lieu de Conseil d'Etat. 

ciation des termes de l'ordonnance royale et d'une ancienne 
charte, l'appelant a conclu subsidiairementà ce qu'il fût sur-
sis jusqu'à l'interprétation de ces charte et ordonnance par 
l'autorité administrative, l'arrêt qui se borne à adopter les 
motifs des premiers juges sans prononcer sur le sursis de-
mandé doit être cassé pour défaut de motifs. 

NOTA . Cette décision est conforme à la pjrisprudence cons-
tante qui ne considère les conclusions subsidiaires prises en 
appel comme résolues par l'adoption pure et simple des mo-
ti s des premiers jhges, qu'autant que ces motifs répondent 
implicitement à ces conclusions. 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Renouard, sur les 
conclusions conformes de M. l'avocat-général Nicias Gaillard, 
d'un arrêt de la Cour de Montpellier, du 13 juin 1843 (affaire 
Pages); plaidant : M's Rigaud et Millet. 

JUGEMENT. — COMPOSITION DU TRIBUNAL. 

Est nul le jugement auquel a concouru un magistrat qui 
n'a pas assisté, comme juge, à l'une des audiences de la cau-
se. Peu importerait que ce magistrat eût assisté à celte au-
dience comme remplissant les fonctions du ministère pu-
blic 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Hello, sur les con-
clusions conformes de M. l'avocat-général Nicias Gaillard, d'un 
jugement du Tribunal de Pontarher, du 8 juillet 1846 (affai-
re de la Compagnie d'assurance mutuelle de Dijon contre Droz 
et Peccavi); plaidant : M" Delachère. 

ont été déboutés par un arrêt contradictoire rendu sur les 

conclusions confirmes de M. Labrasserie, substitut du 

procureur-général, qui faisait observer que, dans l'état 

actuel de la législation et de la jurisprudence, il était im-

possible de confirmer la sentence des premiers juges, 

mais qu'il serait à désirer que, dans 1 intérêt même des 

justiciables, les huissiers fussent admis par une nouvelle 

loi à vendre les récoltes sur pied concurremment avec les 

notaires, car, dans beaucoup de localités il était matériel-

lement impossible aux notaires de procéder aux ventes de 

récoltes à l'approche de la moisson, tant elles étaient nom-

breuses et souvent éloignées de la résidence des notaires. 

(Plaidant, M* Chassel, pour les huissiers opposans; et 

M' Colmet-d'Aage fils pour les notaires). 

au scrutin de division, par 

M. M. Bineau est monté à la 

. " amendement a été voté, 
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JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Lasagni. 

Bulletin du 5 décembre. 

RÈGLEMENT DE JUGES. — CONNEXITÉ. — TRIBUNAL PREMIER 

SAISI. 

Il n'est pas nécessaire, pour qu'il y ait lieu à règlement de 
juges, que les différends portés (levant deux juridictions 
soient les mêmes; la connexité suffit. L'article 171 du Code de 
procédure est le complément de l 'article r63 du même Code. 
Feu importe aussi que les parties soient ou ne soint pas les 
mêmes dans les deux procès, s'ils ont un lien commun et re-
posent sur le même titre. (Arrêi conforme du 18 août 1840, 
chambre des requêtes.) L'identité de cause et de parties n'est 
exgée qu'au point de vue de la chose jugée. 

Au rond, c'est au Tribunal premier saisi que la cause 
doit être attribuée dans son ensemble; mais question de sa-
voir si le renvoi fait à un Tribunal par une Cour d'appel, 

'dans les limites de ses attributions, suffit pour saisir ce Tri-
bunal sans assignation, et par conséquent si un autre Tribu-
nal régulièrement saisi, depuis que ce renvoi a été prononcé, 
du même différend ou d'un différend connexe entre parties 
différentes, ne doit être c uoidéré que comme dernier saisi, 
et si, par suite, la préférence doit être donnée au premier 
Tribunal sur le second. 

La chambre des requêtes a jugé, par voie de règlement de 
juges, que le renvoi seul avait suffisamment saisi le Tribunal 
qui en avait été l'objet, et que dès lors l'assignation donnée 
postérieurement à ce renvoi devant un autre Tribunal, pour 
un différend connexe, ne pouvnit pas avoir la priorité. (Syn-
dics de Lliale contre Provins, Hurel et autres. —M. Pataille, 
rapi orteur. — Conclusions conformes de M. l'avocat-générai 
Claudaz. — Plaidant : Mcs Avisse et Martin de Strasbourg.) 

ASSURANCE MARITIME PAR PLUSIEURS COMPAGNIES ET 

POLICES SÉPARÉES. 

PAR 

S'il existe plusieurs contrats d'assurance faits sans fraude 
sur le même chargement, et que le premier assure l'entière 
valeur des effets chargés; il doit seul subsister. — Les assu -
reurs qui ont signé les contrais subséquens sont libérés; ils 
ne recevront que ll2p. 0[0 de la somme assurée. (Art. 359 
du Code de commerce.) Mais cet article n'est pas applicable 
au cas où, après un premier contrat d'aseurance, souscrit 
par quatre compagnies, pour des marchandises déjà chargées 
et à charger dans le cours du voyage, une cinquième com-
pagnie vient s'adjoindre aux précédentes pour partager avec 
elles les risques et les bénéfices de l'assurance; en pareil cas 
il n'y a réellement qu'une seule assurance en deux contrats, 
dont le second n'est que le complément du premier, alors 
surtout qu'il est constaté que les risques assurés par le pre-
mier contrat ne laissent point sans emploi et sans objet la 
dernière assurance. 

Peu importe donc que le navire ait péri avant d'avoir com-
plété son chargement, et que la valeur des marchandises 
chargées soit inférieure au montant de la première assu-
rance; les seconds assureurs n'en sont pas moins tenus de 
contribuer, pour leur part, à indemniser les assurés du si-
nistre éprouvé, puisque leur obligation se confondait avec 
celle des premiers assureurs pour garantir la totalité des 
risques. — Du moins l'arrêt qui le juge ainsi par interpréta-
tion des contrats et d'après l'intention des parties, ne viole 
nullement les principes sur la matière. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Bernard (de Rennes), 
sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général Glau-
daz, plaidant M e Fabre, du pourvoi de la compagnie d'assu-
rance maritime la Gironde. 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M Portalis, premier président. 

Bulletin du 3 décembre. 

PRIVILEGE. BAILLEUR DE FONDS. COMMISSIONNAIRE. 

a
>re avecd'autant plus d'autori té qu'il ne touché que 

■mens de représentant; mais la majorité n'a voulu 
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 de la Légion-d'Honneur, » a dit 
Senéral Baraguay-dThlIiers } et, sur le mérite de 

Le bailleur de fonds du cautionnement d'un comptable pu-
blic ou d'un officier ministériel ne peut obtenir le privilège 
de second ordre sans une déclaration notariée de l'emprun-
teur et sans l'inscription de cette déclaration à la caisse d'a-
mortissement. 

Le commissionnaire n'a pas de privilège pour les avances 
par lui faites sur des marchandises avant la réception de la 

lettre de voiture ou du connaissement. 
Rejet, au rapport de M. le conseiller Miller, sur les conclu 

sions conformes de M. Nicias Gaillard ([.'aidant : M" Paul Fa-
bre et Nouguier), du pourvoi dirigé con re un arrêt de la Cour 
d'Aix, du 15 février 1847 (affaire Crassoin contre la faillite 
Richardson). 

Bulletin du 4 décembre. 

ARRÊT. — DÉFAUT DE MOTIFS. — CONCLUSIONS SUBSIDIAIRES. 

Lorsque sur l'appel d'un jugement qui a statué par appré-

COUR D'APPEL DE PARIS (3* chambre). 

Présidence de M. Moreau. 

Audience du 22 novembre. 

VENTES DE RÉCOLTES SUR PIED. — HUISSIERS. — NOTAIRES. 

Les notaires ont seuls droit de procéder à la vente des récoltes 
sur pied, à l'exclusion des huissiers et des greffiers des jus-
lices de paix. 

Le contraire avait été jugé nonobstant les nombreuses 

décisions des Cours d'appel et de la Cour de cassation 

elle-même sur cette question, par le jugement suivant ren 

du par le Tribunal de Chartres : 

« Le Tribunal, 
» Attendu que, d'après la jurisprudence du Parlement de 

Paris, les jurés priseurs, chargés de ventes mobilières, pro 
cèdent aux ventes publiques et volontaires des récoltes si r 
pied, malgré les termes de l'article 92 de la Coutume de Pa-
ris, dont l'article 520 du Code civil n'est que la reproduc-
tion; 

« Attendu qu'aux termes des décrets des 26 juillet 1790, 10 
septembre 1793 et 14 juin 1813, les huissiers sont investis, 
concurremment avec les notaires et les greffiers des justices de 
paix, du droit de faire les ventes exclusivement réservées, 
sous l'ancienne législation, aux jurés priseurs; 

» Attendu que ces décrets, en substituant les huissiers et 
autres officiers publics aux anciens jurés priseurs, sans mo 
difier les droits anciennement reconnus à ceux-ci, en ont in-
vesti les nouveaux officiers ministériels ; 

« Attendu qu'il était proclamé par l'ancienne jurisprudence 
que le statut d'immobilisation des récoltes pendantes par ra-
cines ne s'appliquait qu'au seul cas où il s'agissai de régler 
les droits des propriétaires, des usufruilinrs et des héritiers 
entre eux ; 

» Que la nouvelle législation a suivi le même principe, 
puisqu'elle a permis de saisir-brandonner les récoltes peu 
dantes par racines, ce qui amènerait celte anomalie que la 
vente du même objet serait une vente mobilière faite par le 
créancier, et immobilière si elle était faite par le proprié-
taire ; 

» Que, d'ailleurs, la vente des récoltes étant faite sous la 
condition d'être abattues, et la livraison n'en ayant matériel 
lemenl lieu qu'au moment où elles ont à jamais ce caractère 
mobilier, les lois des 22 frimaire et 22 pluviôse an VII ont 
tarifé ces ventes seulement comme mobilières ; 

» Qu'appliquer à la cause les dispositions de l'article 520 
du Code civil, c'est donner à cet article une interprétation 
étroite et forcée, et dénaturer le but de ses dispositions; c'est 
enfin entraîner les parties dans les frais considérables d'une 
vente forcée, en amenant l'huissier qui aurait saisi des récol 
tes à refuser tout accommodement aux propriétaires ; 

» Attendu, d'ailleurs, que la concurrence entre les notaires, 
les huissiers et les greffiers a pour résultat l'avantage des 
parties, qui peuvent s'adressera celui desofficiers ministériels 
dont les droits sont les moins élevés ; 

» Par ces motifs, 
» Le Tribunal déboute Greslou, en sadite qualité, de la de-

mande formée par Placet en la même qualité contre Delarue, 
suivant exploit de Damoiseau, huissier à Voves, du 25 juillet 
1839, enregistré, et condamne ledit Greslou ès-qualilé aux 
dépens de l'instance tant envers Delarue qu'envers Bussard. » 

Sur l'appel interjeté par les notaires de Chartres, ce jn 

gement avait été infirmé par un arrêt par défaut ainsi 
conçu : 

« La Cour, 

» Considérant que la loi du 25 ventôse an XI a investi le 
notaires du droit de recevoir tous les actes et contrats aux 
quels les parties doivent ou veulent faire donner le caractère 
d'aulhe.iticité attaché aux actes de l'autorité publique; 
qu'au contraire les attributions des huissiers sont dé 
terminéas d'une manière spéciale par les lois et réglemens re-
latifs à leur profession; que l'article 0 du décret du 20 juil-
let 1790, l'article l"du décret du 17 septembre 1790 etl'ar-
ticle 37 du décret du 14 juin 1813 ne leur accordent que le 
droit de procéder aux prisées et ventes publiques des meubles 
et effets mobiliers ; que par ces expressions, meùbles et effets 
mobiliers, on ne doit entendre que les choses qui sont meu-

bles de leur nature ou par la détermination de la loi, avant 
la vente ou au moment de la vente, que les objets suscepti-
bles d'une tradition manuelle et immédiate; qu'on ne saurait 
y comprendre les récoltes pendantes par racines, puisqu'une 
disposition spéciale de la loi les déclare immeubles et qu'el-
les ne pourraient être mobilisées que par la vente elle-
même ; 

» Que si, par l'effet de la saisie-brandon, les fruits et ré-
coltes sont rangés dans la classe des choses mobilières tt 
peuvent être vendus par les huissiers, celte exception admise 
pour un cas spécial ne peut porter atteinte au principe géné-
ral consacré par la loi : que d'ailleurs cette exce lion est fon-
dée sur ce que les fruits et récoltes sont considérés comme 
meubles pai la saisie, et par conséquent antérieurement à la 
vente ; 

» Attendu que les récoltes pendantes par racines n'étant pas 
au nombre des choses que les huissiers ont le droit de priser 
et de vendre. Delarue a cou revenu aux réglemens de sa pro-
fession en procédant à une vente volon aire aux enchères pu-
bliques de récoltes sur pied dépendantes d'une ferme apparte-
nant à Rabichon, et qu'en usurpant ainsi des fonctions réser-
vées aux notaires de l'arrondissement, il leur a causé un pré-
judice dont il leur doit réparation, etc. » 

Le» huissiers ont formé opposition à cet arrêt, mais ils 

COUR D'APPEL DE BORDEAUX. 

Présidence de M. de la Seiglière, premier président. 

DERNIER RESSORT. — SAISIE IMMOBILIÈRE. 

Est en dernier ressort le jugement qui statue sur une demande 
en nullité d'une saisie immobilière faite pour une somme 
inférieure à 1 ,500 fr. (C. pr. 453, 731 .) 

Le sieur de Saint-Memin a fait à la dame de Puthod, 

commandement en saisie immobilière pour la somme de 

800 francs, représentant six mois d'intérêts d'une sommo 

principale de 32,000 francs qu'il prétendait lui être due. 

La saisie a eu lieu. 

Mais la dame Puthod est venue devant le Tribunal de 

Libourne demander la nullité du commandement à elle 

adressé, ensemble de la procédure qui en a été la suite. 

Jugement qui fait droit à cette demande, par le motif 

que l'ardc'e 673 du Code de procédure exige qu'il soit 

donné copie entière du titre en tête du commandement ; 

que cette copie doit comprendre les actes accessoires, 

tels que la procuration annexée à la minute ; que si l'on 

peut, quant à ce, autoriser une simple analyse, tout au 

moins doit-elle être complète. Qu'en fait, Mme de Puthod 

est poursuivie pour une dette solidaire entr'elle et son 

mari ; qu'il était nécessaire qu'il lui fût donné copie du 

titre qui crée la solidarité ; que si le porteur de procura-

tion déclare bien dans l'acte engager solidairement ses 

mandans, l'extrait analytique de la procuration signifié 

avec le commandement n'énonce point que le pouvoir d'o-

bliger solidairement les époux de Puthod ait été donné au 

mandataire ; que le commandement est donc nul , ainsi 

que la procédure qui l'a suivi (1). 

Appel. — Mais une fin de non-recevoir a été dirigée 

contre cet appel, le jugement, a dit l'intimé, ayant statué 

en dernier ressort. La jurisprudence constante delà Cour 

est venue prêter appui à ce système. 

L'appelante a présenté les observations suivantes : il 

ne s'agit pas au procès du sort de la créance de M. de 

Saint-Memin. La véritable question est relative à la pro-

priété saisie; il s'agit de savoir si elle sera ou non ven-

due. L'action est une action réelle et par conséquent d'une 

valeur indéterminée. Cela est si vrai, qu'en offrant le paie-

ment de la somme portée au commandement, Mme de Pu-

thod n'arrêtait pas la saisie. La loi est formelle à cet 

égard. En effet, la saisie immobilière ne peut, après la 

transcription de la dénonciation, être radiée que du con-

sentement de tous les créanciers. Remarquez que l'inci-

dent a été produit, lorsque toutes les formalités préalaLles 

à la lecture du cahier des charges avaient été accomplies. 

C'est à ce moment qu'il faut apprécier la situation. Il est 

évident qu'alors M me de Puthod n'aurait pu arrêter les 

suites de la saisie qu'en désintéressant tous les créanciers. 

Sous ce rapport donc, l'intérêt du litige était encore su-

périeur au dernier ressort. D'où suit que la fin de non- re-
voir doit être écartée. 

La Cour a statué en ces termes : 

« Attendu que la Cour doit préalablement vérifier si le ju-
gement qui lui est déféré est susceptible d'appel et s'il a été 
rendu dans la limite du dernier ressort; que c'est là une ex-
ception préjudicielle qui tient à l'ordre de juridiction et que 
le juge doit suppléer d'office; 

» Attendu que la limite de la juridiction en premier ou 
dernier ressort se détermine uniquement sur la nature et l'ob-
jet de la demande , et non d'après les conséquences qu'elle 
peut entraîner contre le défendeur; que spécialement, dans 
les contestations qui s'élèvent entre le créancier et le débiteur 
sur l'exécution forcée des jugemens et actes, on ne considère 
que la somme dont le paiement est poursuivi, sans égarl au 
mode de coercition, ni aux valeurs ou aux choses exposées à 
l'action du créancier ; parce qu'en effet le moyen d'exécution 
n'est que la conséquence de la dette, et le débiteur peut tou-
jours mettre fin à la poursuite en offrant la somme due ; — 
que c'est ce qui a lieu en matière de saisie-arrêt , de saisie-
exécution, et ce qui a été jugé par la Cour de cassation, avant 
la loi du 17 avril 1832, en matière de contrainte par corps, 
bien que la liberté soit d'un prix inestimable; 

» Attendu que la saisie immobilière n'est qu'un mode d'exé-
cution ouvert à tout créancier qui a litre exécutoire, le moven 
d'obtenir le paiement d'une dette déjà certaine; que c'est là 
tout l'objet et l'intérêt de l'action, dont les contestations qui 
surgissent dans le cours de la saisie ne sont que des incidens-
qu'elle n'implique pas l'exercici d'un droit réel, puisque lé 
créancier ne prétend aucun droit sur l'immeuble saisi et 
qu'elle compète au simple chyrographaire ; qu'elle n'estdonc 
qu'une suite de l'action personnelle; que du créancier saisis-
sant au débiteur, il ne s'agit jamais que de la somme due et 
que si, pour épargner des frais et des lenteurs, la loi a permis 
aux créanciers hypothécaires de se prévaloir ultérieurement 
de la poursuite, cette circonstance étrangère au saisissant ne 
peut motilier sa position et ses droits; 

^ » Attendu que la saisie immobilière faite à la requête de 
l'appelant, a eu pour objet le paiement d'une créance de 800 

Ir. résultant d'arrérages d'intérêts; que si, depuis la saisie 
de nouveaux intérêts sont venus à échéance, ils ne forment 
pas un accessoire delà première dette, mais une dette prin-
cipale et nouvelle, étrangère aux causes de la saisie; qu'ainsi 
le tribunal a statue dans les 1 

dans 

limites du dernier ressort; 
.a Cour déclare 1 appel non recevable. » 

mai 1848. — Conclusions, M. Peyrot, substitut; plai-
avocats.) MM. Vaucher et Bras-Laffitte, 

(1) V. cependant Bourges, 11 janvier 1822 (S. 22 2 222 
D. 23, 2, 21); Arm. Dalloz, v° saisie imm. n. 26G el'suiv. 
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JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA COTE-D'OR. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Chanoine, conseil'er. 

Audience du 1" décembre. 

ASSASSINAT DE M. L ABBÉ BELIX, ÉCONOME DU GRAND 

SÉMINAIRE. TROIS ACCUSÉS. 

On n'a point oublié l'effroi que répandit dans la ville 

de Dijon, le 5 avril dernier, la découverte de l'assassinat 

commis sur M. l'abbé Belin, économe du grand sémi-
naire. 

Les circonstances qui avaient accompagné ce crime, 

certaines difficultés d'exécution parurent démontrer tout 

d'abord que les coupab'es avaient des habitudes ou des 

complices dans le séminaire même. Par suite de l'instruc-

tion suivie, les époux Carria et leur fils ont été renvoyés 

devant le jury où ils comparaissent aujourd'hui. 

L'audience est ouverte à midi. Après les formai tés 

d'usage, le greffier donne lecture du l'acte d'accusation, 
qui est ainsi conç i : 

« Dans la matinée du S avril dernier, les habitans de Di-
jon, à leur réveil, apprirent avec effroi que des assassins 
avaient pénétré, pendant la nuit, dans l'intérieur du grand 
séminaire, et que dans ce vaste établissement, habité par plus 
de cent vingt personnes, ils avaient pu, avec une audace 
inouie, découvrir la chambre occupée par l'abbé Belin , éco-
nome de cet établissement, et avaient assassiné ce ecclésias-
tique au milieu de son sommeil. 

» Les magistrats se transportèrent aussi ôt sur le lieu du 
crime et tirent les constatations suivantes : 

» On arrive au grand séminaire de Dijon par une vaste cour 
ouvertesur la rue du Djcteur-Maret ; elle est limitée à l'ouest 
par cette rue, au midi par l'église Saint Bénigne, et à l'ouest 
et au nord par deux grands corps de bàlimens qui , du 
côté opposé, sont entourés de toutes parts par le jardin de 
l'évôché. C'est à l'extrémité est de ce bâtiment, et en face 
d'une petite maison habitée par le jardinier Carria et sa fa-
mille, que se trouvait la chambre occupée par M. Belin. Pour 
y arriver, il fallai t passer par deux portes, l'une conduisant 
dans un vestibule, l'autre conduisant dans la chambre elle-
même. Chaque soir l'économe avait l'habitude de fermer la 
première de ces portes au moyen d'une targette placée à la 
partie supérieure ; quant à la serrure, Si trouvant au dessus, 
on n'a pu constater s'il en 'aoa t usage. 

» On remarquait à cette première porte que la targette en 
avait été arrachée, et l'on retrouvait des traie i de pesées sur 
le bois; mais la dépression imprimée au bois de la porte était 
si peu sensible qu'il est probable que la targette était à pe.ne 
attachée, et qu'alors elle a pu être enlevée sans effort ni bruit. 
La seconde porte n'avait aucune trace d'effraction. 

» En entrant dans la chambre, on apsrcevait à droite un 
bris de lit dépouillé de ses matelas; ils gisaient sur le par-
quet, recouvrant le cadavre de la victime, dont les jambes 
seules dépassaient. Dans l'intérieur de la chambre régnait le 
plus grand désordre ; un bureau de travail, dans lequel M. 
Jielin renfermait habituellement son argen', avait éie forcé, 
et tous les tiroirs en avaidnt été bri és et ouverts ; dans l'un 
d'eux, une somme de 40 francs avait échappé à la main des 
assassins. Le secrétaire seul avait été respecté : il renfermait 
une somme de 1135 francs. 

» La seule fenêtre qui éclairât cette chambre, et qni donne 
sur le jardin de l'évèché, à 1 mètre 70 centimètres du sol 
environ, était ouverte ; elle ne présentait aucune trace d'ef-
fraction ; mais sur la tablette extérieure on remarquait des 
traces de boue, et sur l'éeorce d'une branche d'arbre placés 
au dessous on remarquait quelques excoriations. Auprès du 
lit, une grande mare de sang; non loin, du sang mélangé 
d'eau; dans une cuvette, de l'eau sanguinolente, et à l'un des 
rideaux du lit, des saches de sang indiquant que les assassins 
avaient essuyé leurs mains ensanglantées après avoir accom-
pli leur crime. Sur le bureau de travail, placé presque en face 
de la fenêtre, une bougie brûlait encore. 

» Une ficelle et un débr's de ceinturon serraient fortement le 
cou de la victime, et tou'e la partie ,;e la tête ofï'erteaux coups 
des assassins était labourée par d'innombrables taillade.? qui 
ne laissaient pas intactseulement un centimètre carré de peau. 

Après avoir donné une description minutieuse des lo-

calités et avoir établi qtiele crime n'a pu être commis uni-

quement par des gens du dehors, l'acte d'accusation con-
tinue ainsi : 

« Des assassins venus du dehors n'ont donc pu eux seuls com-
mettre l'assassinat; car, admettant même qu'ils connussent 
parfaitement l'état des iieux et les choses qui se trouvaient 
dans le jardin, ils ne devaient pas ignorer que le jardinier 
Carria avait un chien actif, veillant sans cesse, soit en par-
courant le jardin de l'évèché pendant la nuit, soit en se te-
nant couché dans une niche placée précisément à l'endroit où 
ils devaient tenter leur eicalade; et alors, pour leur donner 
l'audace de tenter et d'exécuter leur crime, ils devaient être 
instruits que le chien, dont les aboiemens se faisaient enten-
dre aussi souvent, resterai!, muet pendant l'assassinat, et qu'il 
ne parcourrait pas le jardin ei ne terait point couché dans sa 
niche. 

» Ce n'est pas tout. La chambre de M. Belin est à une faible 
distance de la maison du jardinier; la fenêtre qui éclaire 
cette chambre se trouve presqu'en face de cette maison, et 
cependant les assassins allum nt une bougie pour se diriger 
dans l'exécution du vol qu'ils vont commettre ; après l'assas-
sinat, ils prennent le temps de laver leurs mains ensanglan-
tées dans une cuvette, et ilsont assez de sangl'roid pour chan-
ger d'eau. Ils essuient leurs mains et l'instrument du crime à 
l'un des rideijux du lit; enfin, ils quittent la chambre, ne 
prenant pas même le soin d'éteindre la bougie qui brûle sur 
Je bureau en face de la fenêtre. Pour montrer autant d'audace 
et d'impudence, on devait être assuré de ne pas exciter l'at-
tention du jardinier et de sa famille. 

» En rappelant toutes ces ci reon -lances déjà connues, on est 
forcé de conclure que les assassins do M. Be'in devaient : 1° 
connaître la disposition intérieure desbà'imensdu séminaire; 
2° avoir parcouru habituellement le jardin de l'évèché; 3° 
savoir les objets qui a'y trouvaient renfermés et les lieux qui 
les contenaient; 4° être inslrui '5 que, pendant la nui: du A au 
îj avril, le ihieu serait absent ou bien qu'il n'aboierait pas ; 
5° être assuré que pendant tout le temps de l'exécution de 
l'assac siuat et, du vol, l'attention des personnes couehées dans 
la maison du jardinier ne seraient point éveillées. Eh bien! 
une f «mille seule pouvait posiéler tous ces reuseigtiemeus et 
réunir toutes les conditions de sécurité' pour accomplir l'as-
sassinat et le vol ; c'est la famille Carria, jardiniers de l'é-
vêcb\ 

» La justice dirigea tes roupçons sur elle, timidement, il est 
vrai, parce que jusque-là elle avait joui d'une bonne réputa-
tion; mais elle fût arrêtée aussitôt que l'instruction changea 
les premiers soupçons en charges puissantes. Jetons d'abord 
un coup d'eeil sur les antécédens, les habitudes et le caractère 
du chef de ceite famille, le jardinier Carria père. 

Ici l'acte d'accusation retrace diverses circonstances 

qui témoignent du caractère violent de cet homme et de 

la haine que le père et le fils avaient conçue contre l'abbé 

Belin ; puis il continue en ces termes : 

» Examinons maintenant la conduite, les démarches et les 
paroles de Carria îejonrde l'assassinat et 1 s jours suivans. 
Le 4 avril, il s'est couché, dit-il, à neuf heures du soir, ex-
trêmement fatigué des iravaux de la journée et il a dormi d'un 
profond sommeil jusqu'au lendemain B avril ; il s'est levé au 
jour, vers cinq heures du matin; il a pris son balai et s'est 
dirigé vers la rue du Docteur-Maret, sans apercevoir les deux 
échelles dressées contre la partie des bàtimens du séminaire 
on face desa maison ; ilairo ivéà un endroit désigné deux 
chausselt, s qu'il a ramassées et placées sur un banc de pierre 

.près duquel elles ont été déposées comme à dessein; ensuite 
il est sorti par la porte et arrivé dain la rue du Docieur-Ma-
ret ; quelqu'un l'a appelé pour le prévenir qu'une échelle ve-
nait d'être trouvée dans cette rue et déposée au corps-de-gar-
de voisin. Il s'y est rendu aus itôt, et voyant l'échelle, il s'est 
écrié : « C'est bien la mienne, on ne dira pas que c'est moi 
qui l'ai apportée là. » 

» Alors Carria se faisant accompagner du commandant du 
poste, le sergent Berthauzut le conduit auprès du banc de 
pierre sur lepiel il a déposé les chaussettes; il lui faitremar-
quer des traces de pas, puis, longeant la partie nord du bâti-
ment du séminaire, ils arrivent à la partie est, où ils aperçoi-
vent les deux échelles dressées contre la fenêtre ; à cette vue, 
ils sont certains qu'on a dû s'int o luire dans l'intérieur du sé-
minaire et y commettre un crime: 

» Carria, qui a pris soin de faire remarquer à un témoin'tou-
tes ces circonstances, quitte alors le jardin, descend à la rue 
du Docteur-Maret, arrive au séminaire, et charge un domes-
tique d'avertir le supérieur de ce qu'il vient d'apercevoir ; 
mais le domestique, sachant que l'administration de la mai-
son appartenait a M. Belin, va frapper à sa por e et ne reçoit 
aucune réponse. Cette porte est fermée en dedans ; il revient 
près de Carria et di : « M. Bslin n'est probablement pas en-
core levé. » Carria répond aussitôt : « C'est bien étonnant, sa 
fenêtre est ouverte. » Il s'était donc aperçu que cette fenêtre 
était ouverte. Alors, au lieu de quitter le jardin de l'évèché 
pour aller avertir le supérieur de la découverte des deux 
échelles dressées contre la fenêtre, il lui était bien facile d'ap-
peler l'économe Belin par sa fenêtre ouverte et de le préve-
nir, lui.queCarria savaitêtre chargéde la direction intérieure 
du séminaire. 

» De plus, labougiequi brûlaitencoredans la chambre de M. 
Belin annonçait qu'il ne devait point avoir qnittésa chambre. 
Carria reculaitdoncdevant cette chambre sachant qu'elle ne 
renfermait plus qu'un cadavre. Mais Carria a bieu compris 
la gravité des paroles qu'il vient de prononcer, aussi les nie-
t-il avec parsistance, malgré l'affirmation énergique [des té-
moins qui l'ont entendu et surtout du sergent Berthauzut qui 
ne l'a pas qnitté. 

» Après la découverte de l'assassinat, la conduite de Carria 
témoigne encore de sa cu pabilité; on le voit, quelques jours 
après, détourner les branches d

(
arbres qui se trouvaient au 

br.s de la fenêtre de M. Belin; et à quelqu'un qui l'interroge, 
1 répond :«Oh! les coquins, je vais voir s'ils n'ont pas mis 

leurs oulils là-dedans. ,'Il voulait s'assurer, sans aucun dou-
te, si en sautant de la fenêtre, il n'avait point laissé tomber 
quelqu'objet accusateur. 

» A ces circonstances si graves, rappelées déjà, viennent s'en 
joiudre d'autres non moins graves. Un témoin déclare qu'au 
moment où, le 5 avril, Carria va au séminaire peur avertir le 
supérieur de la découvertedes échelles, il a remarqué « que 
cet homme avait les yeux bien battus et entourés de taches 
bleuâtres, » et il pense aussitôt que « Carria avait passé la 
nuit à faire un travail pénible, » alors Carria ne pouvait être 
soupçonné, puisque l'assassinat n'était point encore connu. Un 
autre témoin déclare que le cinq avril, à six heures dix minu-
tes du malin environ, il avait rencontré Carria à la porte Saint 
Bernard portant une hotte, qu'il lui avait dit aller travailler 
dans un jardin; eh bien, ce jour-là, Carria n'a travaillé dans 
aucun jardin, il le déclare Ini -même, et cette sortie avec une 
hotte n'a eu pour but que d'aller ensevelir quelques vèlemens 
ou objets ensanglantés; aussi Carria repousse de toutes ses for-
ces la déclaration du témoin, qui n'en persiste pas moins à 
dire qu'il « l'a parfaitement reconnu, » et à engager avec lui 
une conversation. Plusieurs élèves du séminaire déposent que 
le cini avril, à cinq heures et quelques minutes du malin, et 
avant que l'assassinat nesoiteonnu, leur attention avait été ô-
veillée par les voix de Carria et de son fils, qne le père parlait 
très haut, de manière à être entendu, il disait à son fils : 
« Tiens, cesont nos échelles, voilà mes cordes..., ce sont peut-
ère quelques élèves qui ont voulu se sauver pendant la nuit.... 
ou bien il est arrivé quelque chose, je vais en avertir M. le 
supérieur... Ah! si Ton recommence, je lâcherai mon chien, 
etavec mon fusil et mon fils !... » conversation faite avec une 
intention que l'accusé n'a pas besoin d'indiquer; mais ce chien 
dont les aboiemens eussent suffi pour éloigner les assassins et 
les arrêter avant leur crime, ne parcourait pas cette nuit là 
le jardin de l'évèché, et n'était pas non plus couché dans sa 
niche. Carria comprend l'objection et cherche à la repousser 
en disant que son chien lui avait cassé quelques cloches, et 
qu'alors il l'avait renfermé cette nuit dans la maison. En ad-
mettant cette explication, elle ne fait pointobstacle à ce que 
le chien eut conservé toujours sa vigilance et son ardeur, et eut 
aboyé pour avenir son mattre do la présence des assassins. 

Enfin, lors de la perquisition opérée chez Carria, les magis-
trats ont trouvé une somme de six cents et quelques francs 
dont lui et les siens ne peuvent expliquer la possession. C'est i a 
l'occasion d : parler delà femme Carria et de s m fils qui se sont 
associés au crime du père. Celle femme chenhe à expliquer 
la possession de ses six cen's francs par des économies que son 
fils a rapportées de Paris; mais d'abord elle reçoit un démen-
ti de son fils qui déclare n'avoir rapporté de Paris qu'une som-
me de dix francs; ensuite la femme Carria, quelques jours a-
vant l'assassinat, accusait leur misèie, disant à une blanchis-
seuse qu'ils étaient fort gênés, parce qu'ils devaient payer le 
contrat de mariage de leur fille, ajoutant que « son fils met-
tait deux chemises parce qu'ils n'avaient pas la moyen de lui 
acheter un gilet, » et qu'ils avaient employé à l'achat de clo-
ches de jardin, l'argent rapporté par lui de Paris. Plus habi-
le que son mari, quand on lui demande où était le chien pen-
dant la nuit du crime, la femme Carria répond « qu'il a cou-
ché dehors; » et lorsqu'on lui oppose celte contradiction enlre 
le récit de son mari et le sien, elle nie avoir dit que le chien 
eût couché dehors. 

Charles Carria est venu aussi en aide à son père et à sa 
mère c'ans la perpétration du crime ; on sait qu'il s'empre«sa 
d'aller trouver un témoin d'après les inspirations de son père, 
pour engager ce témoin à parler des Espagnols. L'assassi-
nat n'a pu être commis, disent lee médecins, que par deux 
personnes au moins: la victime était robuste, il a fallu com-
primer ses efforts ; le père et le fils ont donc réuni leur force 
et leur audace pour frapper le malheureux M. Belin avec 
j lus de sûreté et labourer avec furie tout son visage. Charles 
Carria habite avec son père: il connaît l'intérieur du sémi-
naire, les habitudes de l'économe, et, lorsque l'assassinat 
n'est pas encore connu ou répandu dans la ville, il est ren-
contré, allant travailler à une vigne, par quelques person-
nes auxquelles il en fait part avec une indifférence qui est 
remarquée. Le fils est coupable, comme le père et la mère; 
un même lien les unît, un même crime les accuse. 

Eu conséquence, Jean-Baptiste Carria, Catherine Moreau 
femme Carria, et Charles Carria fils, sont accusés d'avoir, 
dans la nuit du 4 au 5 avril 1848, volontairement donné la 
mort à M. Belin, économe du grand-séminaire de Dijon ; en 
tout cas, d'avoir, avec c jiinaissaiice, aidé ou assisté l'auteur 
ou les auteurs de celte action dans les faits qui l'ont prépa-
rée, facilitée ou consommée, avec les circonstances 1° que le 
meurtre était prémédité ; 2° qu'il a été suivi du vol d'une, 
certaine somme a'argent, et d'effets mobiliers ; crimes pré-
vus par les articles 39, 60, 295, 297 et 304 du Code pénal. 

Après la lecture de l'acte d'accusation, M. l'avocat-gé-

néral Legoux expose rapidement les faits, et explique 

au jury l'état dos localités à l'aide d'un plan très détaillé 

qui a été dressé par l'ordre de la justice. 

M'
s
 Jolibois et Tixier, défenseurs des accusés, pren-

nent devant la Cour des conclusions tendant à ce qu'il 

soit fait une descente sur les lieux, immédiatement et 

avant tout interrogatoire des accusés et audition des té-

moins. M. l'avocat- général, tout en s'en rapportant à la 

prudence de la Cour, pense qu'il serait préi'érable d'at-

tendre que les débats aient déjà pris un certain dévelop-

pement, afin que MM. les jurés puissent faire avec plus 

de certitude l'application et la vérification des plans sur 
les lieux. 

La Cour, après en avoir délibéré, rend un arrêt dans 

coltait, elle a pu faire quelques économies ; que son fils, 

à son relourde Paris où il travaillait comme garçon jar-

dinier, avait rapporté de l'argent ; enfin, qu'en entrant 

au séminaire, il y a six ans, ils avaient déjà une somme 

de 200 francs. 

D. Combien votre fils a-t-il rapporté de Paris?— B. Je 
ne puis le préciser. 

D. Vous aviez 676 fr. chez vous; depuis quand le6 a-

viez-vous?—R. Je ne puis le dire. 

D. D'où cela provenait-il ?—B. De nos ventesetde nos 

gages. Nous avions 200 fr. de gages et je gagnais envi-

ron 400 fr. en vendant des fruits. 

D. Qu'aviez-vous en entrant à l'évèché? — B. Nous a-

vions 200 fr. en entrant, et nous économisions chaque an-

née. Nous avons acheté depuis que nous sommes à l'évè-

ché un quartier de terre de 150JIY. 

D. N'aviez-vous pas des rentes à payer?— R. Une ren-

te de 45 fr. à mon père à titre de pension alimen-
taire. 

D. Avcz-vous reçu quelque chose de votre père? — R. 
Non, monsieur. 

D. Vous avez marié votre fille il y a peu de temps, ne 

lui avez-vous rien dooné ? — R. Non, monsieur. 

D. Vous avez, au moins, fait de la dépense?—R.'Non, 

monsieur; nous avons trop peu de chose pour cela. 

M. l'avocat général :N'avez-vous pas vu des pas dans 

votre jardin?— R. Non, monsieur. 

D. Votre mari n'en a-t-il pas vus? — R. Si, monsieur; 

c'était du côté des framboisiers. 

D. En a-t-on vus encore ailleurs?— R. Je n'en sais 

rien , je ne les ai pas vus ; mon mari ne m'en a pas parlé, 
ou au moins je ne me le rappelle pas. 

D. A quelle heure êtes-vous sortie dans votre jardin ? 
— R. A six heures. 

D. Et votre fils?—R. Il est sorti pour aller aux champs; 

ils ont déjeûné ; on leur a fait une omelette, ils l'ont em-

portée avec du pain et plusieurs bouteilles. 

D. Etes-vous sortie en même temps que votre fils? — 

R. Oui, et par la même porte, celle de la rue Docteur-
Maret. 

D. Qu'a fait votre fils ? — R. 11 a porté les benâtons de 

jardinage que j'avais ; il les a emportés à la place sur sa 

hotte ; je n'affirmerai pas, au surplus, si c'est sur sa hotte 

ou sur son épaule; ensuite il est allé travailler à la 
vigne. 

D. Etiez-vous avec lui? — R. 11 est allé devant, et je 

l'avais rattrapé près de la rue des Gendarmes. 

D. N'allait-on pas planter quelque chose dans la vigne? 
— R. Je ne sais pas. 

D. Qui a mis l'omelefte dans la hotte? — R. Je ne sais 

trouvée à un mètre du mur. Quelques t 

ria est venu, un homme du poste lui „
 erD

P
l 

il a dit qu'el'e était à lui.
 1 1 a m

°Q 

D. Qui est ce vigneron que vous avez v, > 

is du matin ? — R. C'est un nommé Sonin ^
hlh 

ùem 

res 

rue du Sachot, 6. 

D. A quelle heure et de qu 

du bruit dans la nuit? - R. A deux heure'"!,
1
",

8 e 

séminaire 

«t 

reset
du

^H 
D. Comment était l'échelle ? — R Coucha 

mur.
 iee

 le l
0t)

g 

D. Qu'est-ce qu'a dit Carria en vovant KO,. • , 

R. Il a dit : On ne dira pas que c'est moiZ\Ĵ K 

D. Quelle heure était-il quand Carria est 

mière fois? — R. Cinq heures moins un quart ^ 

Le sieur Berthozat, sergent de la garde nation 

tais de garde à la porte Guillaume, le 4 avril j
e
 "

alfl :
 Pi 

dais le poste. Un vigneron est venu dire auporH ^ -

y avait une échelle dans la rue Docteur-Maret I T Wl 

est allé la chercher. Peu après on l'a fait voir aiw°
rii(

» 
Carria qui la reconnut -et dit : « On ne d 

moi qui l'ai apportée là. » 11 nous dit 
. »11 nous dit qu'il avait vu S* 

le jardin, contre le mur, des chaussettes qu'on av
 ar

'
s 

sées, et que si nous voulions il allait nous les ar"' ̂  

Je lui dis de les laisser, et j'allai avec lui. J'ai visite 

J ai regardé dans l'endroit des chaussettes hn'- ~ 
pas de traces d'échelle. Plus loin, nous vîmes' des'

 &
 ' • 

de pas. Je lui demandai où était cette échelle '
 ! 

tra un hangar, il y avait une niche à chien maisT
0
"' 

dit que le chien n'y avait pas couché la nuit. ' ^ 

Je vis deux autres échelles mises bout à bout atta 

et dressées contre le mur. Je dis au jardinier qu'il fi!!
 : 

bien connaître les lieux pour trouver cette échelle so 

jar. Je voulus monter au séminaire, on nous dit? 

chez M. Belin. On frappa, personne ne répondit r 

hangi 

trer 

e sous ce 

ce dernier sens ; et, sans rejeter les conclusions de la 

défense, décide qu'il sera provisoirement passé outre aux 
débats. 

M. le président procède ensuite à l'interrogatoire des 

accusés. Le premier déclare se nommer Jean-Baptiste 

Carria, être âgé de cinquante-deux ans, et jardinier à 

l'évèché; le second, Charles Carria lils, âgé de vingt-

deux ans, et le troisième Marie Moreau femme Carria, 
âgée de quarante-huit ans. 

Après quelques questions sur l'origine d'une somme de 

675 francs troavée chez eux lors de leur arrestation, M. le 

président fait retirer le père et le fils Carriat, et procède 

à l'interrogatoire de la femme Carria. 

INTERROGATOIRE DE LA FEMME CARRIA. 

Cette femme raconte que vendant les fruits qu'elle ré-

pas. 

D. Avez-vous laissé votre mari à la maison?— R. Oui , 
moisteur. 

D. A quelle heure êtes-vous rentrée?—R. A 9 heures, 
après le marché. 

D. La clef du jardin est-elle restée? —R. Je ne sais. 

D. Je vous demande s'il y en avait plusieurs?— B. Non, 
il n'y avait qu'une clef. 

M. le président : Votre fils, en revenant de Paris, vous 

a donné de l argent; comment se fait-il que vous preniez 

pour faire réparer des châssis cassés le peu d'argent de 

votre fils, tandis que vousaviez 675 fr.? —R. Nous avions 
cette somme, je vous assure. 

INTERROGATOIRE DE CARhIA FILS. 

Carria fils est ramené à l'audience, et M. le président 
l'interroge. 

D. Quand êtes-vous revenu de Paris? — R.. Au mois de 
septembre. 

D. Combien gagniez-vous ? — R. 25 à 30 fr. par mois ; 
j'étais nourri. 

D. Combien avez-vous rapporté? — R. 10 fr. 
1). Qu'en avez-vous fait.'1 — H. Je les al donnés à mon 

père pour faire des châssis vitrés. 

D. A quelle épeque?—R. Je ne puis préciser; c'était en 
hiver. 

D. Pourquoi lui donner ces 10 fr.? — R. Je n'avais pas 
besoin d'argent. 

INTERROGATOIRE DE CARRIA PÈRE. 

On ramène Carria père, et M. le président l'interroge. 

D. On a trouvé 665 fr. chez vous, depuis quand y était-

il ? — fe; C'étaient des économies ; nous en faisions tous 
les -ans. 

D. Combien votre fils a-t-il rapporté de Paris?—R. Une 
dixainc de francs. 

D. A quoi les a-t-on employés? — R. A des châssis; 
mou fils les a achetés. 

D. Votre femme a pourtant dit que vous étiez pauvre ; 

elle l'a dit chez la fille Saverot. — R. Dans un moment 

critique comme celui où l'on se trouvait , quand les gens 

riches criaient misère, nous qui n'avions que ces 600 fr., 

nous pouvions bien le cacher et dire que nous étions 
pauvres. 

Le président donne connaissance à Carria des déposi-

tions de son fils et de sa femme, et donne ordre de faire 
entrer le premier témoin. 

AUDITION DES TÉ5IOIXS. 

Le sieur Jacques Merle, trente-un ans, jardinier à Di-

jon : J'étais de garde au poste de la porte Guillaume le 4 

avril. A dix heures du soir, il est venu un homme au pos-

te, qui a fait semblant d'allumer sa pipe ; il est sorti du 

corps de garde, il a tourné du côté de la porte ; puis reve-

nant sur ses pas, il s'est dirigé vers la rue Docteur-Maret; 

il est rentré allumer sa pipe chez M"" D.vonne.—Sur les 

deux heures, nous avons entendu comme le bruit d'une 

porte ou d'une planche qu'on renverse et qui tombe. 

Sur les quatre heures, un vigneron est venu demander 

le portier delà porte Guillaume et lui dit de venir prendre 

une échelle qui était au bas du mur du séminaire ; il est 

alié et a rapporté l'échelle. — Sur les quatre heures et de-

mie, cinq heures , Carria est venu. Je lui ai montré l'é-

chelle, il t'a reconnue pour la sienne. 11 nous a dit qu'il 

y avait des chaussettes dans le coin du jardin. 11 nous of-

frit de les apporter; nous ne voulûmes pas, nous y allâ-
mes avec lui. 

D. Quel était l'homme qui est venu à dix heures allu-

mer sa pipe? — R. C'était un homme blond d'une tren-
taine d'années. 

D. Vous ne savez pas quel est l'homme qui est venu à 

quatre heures chez le portier?—R. Non, monsieur. 

D. Pourquoi l'homme qui est venu à dix heures vous 

a-t-il paru' suspect? — R. C'est qu'il n'allumait pas sa 

pipe ; puis il a tourné du côté de la porte, puis il est ren-

tré chez la femme Devonne allumer sa pipe, et ensuite il a 
tourné dans la rue Docteur-Maret. 

D. 11 est venu une deuxième fois?—R. Oui, Monsieur. 

A la deuxième fois, Carria nous dit : ce pauvre M. Belin 
est assassiné. 

D. Quelle heure était-il quand il est revenu le deuxième 

fois ? — R. trois quarts d'neure à peu près après la pre-

mière fois. Sa femme rst sortie peu de temps après, elle 

allait au marché.—R. 11 nous a dit ces échelles ont peut-

être été mises par quelques élèves qui ont voulu sortir 
pendant la nuit. 

Le sieur Louis Nicolas, portier de la ville : J'étais à 

une porte à quatre heures du matin , quand un vigneron 

est venu me dire qu'il y avait une échelle le long du mur 

du séminaire, rue Docteur-Maret. Je suis allé, je l'ai 

propos! 

i 'avais vu 

epondit fj 
nous semb a étrange. La croisée de M. Belin était 

verte. Nous entrâmes dans le séminaire ; en redescend
011

" 

nous entendîmes crier au meurtre ! à l'assassin I on a'"' 

sassmé M. Belin. Cela me fit tressaillir, j'entrai et »* 
M. Belin étouffé sous ses matelas. ^" 

J'ai vu les chausse .tes dans^un endroit le long du mi 

plus loin il y avait des pas qui faisaient un circuit corn ? 

pour faire voir qu'on sortait C'est la personne qui
 a
 y 

les chaussettes qui a dû faire ce circuit. 

Les deux échelles liées entre elles étaient mises d'ord' 

naire, à ce que me dit Carria, derrière une armoire. 

Carria m'a dit dans le corridor du séminaire : «C'est 

étonnant que M. Belin ne soit pas levé, j'ai vu sa croisée 
ouverte. » 

M. le président : Carria, avcz-vous tenu ce 

— R. Si je l'ai dit, je ne m'en rappelle pas. Si i 

la cioiséo ouverte, j'aurais appelé M. Belin. 

Le sieur Antoine Thibaut, chaudronnier, à Dijon : J'é-

tais de service le 4 avril à la porte Guillaume, j'ai entendu 

dans la nuit, dans la direction du séminaire, c'était com-

me une planche qui tombait. Le témoin raconte le fait du 

l'échelle et de la conversation de Carria comme le précé-

dent témoin. Il est allé dans le jardin du séminaire. Cou-

ire un ba'ic, ils ont trouvé une paire de chaussettes. Car-

ria a dit que ça pouvait avoir été jeté pardessus le mur. 

Il nous conduisit sous le hangar où était l'échelle, il j 

avait une niche vide. Carria nous dit : « Cette nuit, il n'y 

a pas couché. » En avançant près de l'évèché, nous vîmes 

une échelle dressée.! Je lui dis : « C'est drôle que vous 

n'ayez rien entendu. » 11 répondit qu'étant fatigué, il avait 

bien dormi. Nous vîmes les cordes que Carria ramassa. 11 

nous montra une armoire derrière laquelle étaient les 
éehel ! es. 

D. Carria, cett> déposition est-elle vraie? — R. D'une 

manière elle est bien ; je n'ai pas dit que le chien était 

rentré de la veille, j'ai dit qu'il était rentré depuis le ven-
dredi précédent. Il rentrait <juc!iquor<>;~ ̂  ju iu taisais mê-

me rentrer clans notre chambre, pour qu'il ne cassât pas 

mes châssis. 

I). Pour éviter de casserfdes châssis, il eût fallu quil 

' couchât tout l'été chez vous ? — R. 11 y avait à cette épo-

que de la paille sur les châssis, il allait se coucher dessus, 

c'est pour cela que je l'avais fait rentrer. 

M. Jean-Baptiste Rousseau, vicaire à Nuits, vingt-

cinq ans .• Le matin de l'événement, à cinq heures etquel-

ques minutes, le jardinier parlait très fort à son lus. il 

me parut qu'il parlait pour se faire entendre de tout le 

monde. Il était auprès de l'échelle; il disait: \
lm

*' 
voilà l'échelle, voilà mes cordes. Ce sont peut-être les 

ëlëvmqui ont mis ces échelles pour se sauver. » Son lis 

est monté sur l'échelle et a dit : « C'est comme ça qi 

ont dû faire. Je vais aller prévenir le supérieur 

mon fusil, mon fils et mon chien, ,1 e les empêcherai 

et avec 
de 

recommencer. » Le chien aboyait quelques jours âpre» 

n'était pas enfermé. Le jardinier paraissait en gène 

mal disposé pour les élèves. . ■„>_. 
D. à Carria : Vous entendez|ce que dit le témoin-

R. Non, je n'ai pas été près de l'échelle. ,y . 
Le témoin : Il y avait des arbres ; je'ne sais pas » i 

avait du monde avec les Carria ou s'ils é uvent seul • 

D. à Carria : Vous niez cette circonstance ? — • 

Monsieur. - .
 e que 

D. à Carria fils. - R. Je n'ai pas vu mon pt 

nuand le sergent est venu ; je me suis appfij 

A-

e suis approuw
 js 

D. Vous n'avez pas mon'é sur l'échelle ?— . '
 a

.
t
-

pas monté ; je n'ai pas tenu les propos. Pem-
e 

on vu d'autres personnes? , j
t
 pas 

M. le président : Un autre que votre pere n aui 

dit : Voilà mes échelles et mes cordes. ver ai
1
"

s 

D. Pourquoi empêchiez-vous votre chien d aDoy» ^ 

''événement? N'était-ce pas pour faire croire «F.^ 

l'avions enfermé quelques jours avant ; il a P 

qu'on l'entendît le soir, mais il rentrait la nuit-

Le défenseur: A quel moment a eu lieu la » 

de Carria avec son lils? — R. Je ne 

;0I1
versa^ 

pourrai f 

— R. 
Acinq^-

Oui, 

ciser. 

D. A quelle heure se lève-t-on? 
rts, 

D. Etait-il plus de cinq heures ? — B 

le lever était sonné. „i;,\rpmeut. 

D. Etiez-vous habillé? - R. Non, pas «""^ort 
M. l'avocat - général -. Il pouvait e 

heures. 

D. au témoin Thibaut : A quelle heure 

Carria ? — R. A cinq heures moins un q
u011

;,
 ? 

D. A quelle heure vous relevait-on de garu • -
cela que je puis F 

avez-vous 

A quelle heure vous reIevait
:
on "

 pr
écis

er 

cinq heures précises. C'est pour 

l'heure où j'ai vu Carria. ,
a

p^iise 
D. à Rousseau : Se levait-on à l'heure de f e

n 

R. Oui, Monsieur, ordinairement.
 iprl

. ys en «
Dl 

Un juré : Les gardes nationaux etaieu 

forme ? — R. Non, Monsieur. 

échelle? —
 R/ "uejtf* 

re: » 

me 

M. René Bauzon, supérieur du semma 
—« - 1 ,

a
 at <>, un heures et

 flU 

;c
înl> 

M) 
le nui 

5 avril, entre cinq heures et cinq heures 

à la chapelle quand le domestique vint 

me demandait. C'était le père Larrta 

que je ne connaissais pas. Carria me aei 

vait pas eu d'accident au séminaire pendant
 qU 

dis pourquoi il me demandait cela, n mt 

1 Y 
io demanda « lui 
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, Miellés qui faisaient supposer qu on t■ séminaire pendant la nuit. 

s'était 

Carria me 

liais sit 
p

S
 des échelles, non loin delà chambre de M. 

P
 fp n'avais pas le temps de m'occuper de cela. 

! Atait chargé du temporel de la maison, et >&me était charg 

ÊJ*Î distique : 
Pr.;. ouandun eleve 

tempor 
Allez prévenir M. l'économe. » 

;iu
ve médit: « H y a des échelles 

\ centrai» 4 ^ j.'
en
 ̂  une en effet dressée contre le 

•
 8

 j
8

cour^
>nn

 s'était introduit par une ouverture don-

Je revenais de la prière, et 

-"l dans la 

chercher 

ri' vis qu'on s'était i 
lieux d'aisances S* sur le* 

>e ] 

r> des 

devais présider un exercue j'entrai dans la 

' vercices. Un des professeurs vint me 

iti « Un grand malheur vient d'arriver, M. Belin 
Je me mis à pleurer, vite je courus cher-

Je ne pus ouvrir la porte 5 j'envoyai ^sassioe-
'
 du

 secours d 
du . ^serrurier. Pendant ce temps, je retournai à 

!
\

lll
H es exercices. Je 

;iv ie Voilà ce qui s'est passé. Je n'étais pas là 
,, la victime 

,51111 jon 

suis allé dire la sainte messe 

'est passé. Je n'ét 

a ouvert la porte. Ce n'est qu'après la r 
vu le corps dû M. l'économe. J'ai assisté £ 

ations des médecins et de la justice. Voilà ce 

on veut m'adresser des questions, je ré-

avez vu qu'on avait volé divers objets? — R. 

!,eje
sais

'
 8 

: p Vous 

ï nueUes Sommes avait-on pu enlever à M. Belin ; 

JI« sommes avait-il ? — R. 11 me serait difficile d'ap-

*
 ia

 somme qui a été volée. Nous n'étions pas au 

de ses comptes. Surtout il pouvait avoir de l'ar-

'
jra

' lui- je crois qu'il n'en avait pas beaucoup au sémi-

î
;; :t g

oav 'il avait fait des achats en vin qui avaient néces-

^n^'ax^ait-on pas payer Martin le boulanger et le sieur 

, L
e

-> — R. Je le crois. 
L

n N'y avait-il pas des choses pour lesquelles on avait 

i des mandats; à combien se montaient ces mandats? 

p'
L
 \ 2 700 fr., mais ils n'étaient pas touchés; c'est 

noi les ai touchés depuis, 

n On a fracturé le bureau de M. Belin ? 
- bureau. 

B. On n'a 

B. 

Un 

,,
s
 touché son secrétaire m son 
D. fie présumait-on pas que c'était sa caisse ? -

'gsi possible. 
D Carria père est-il allé chez l'abbé Belin ? — R 

Miestique m'a dit qu'il l'y avait conduit. 

p Le fils Carria n'y est-il pas aile quelques jours a-

Mt le crime? — B. Je le sais par les élèves. 

D. Un élève n'a-t-il pas eu des soupçons sur Carria 
(Isuu'il avait vu faire un détour pour aller parler à M. 

^liu? _ R. Si, Monsieur ; c'est l'élève Lesenfans. 11 a vu 

|
e
 fais Carria qui a fait un détour comme pour aller par-

er à M. Belin. C'est ce détour qui l'a frappé. Lesenfans 

j communiqué cela à un autre élève nommé Prudon. 

D. Où se trouvaient les échelles et la civière ? — R. Au 

bout du parloir; elles servent à prendre le bois au bû-

cher. C'est là qu'elles se trouvaient. 

f, le président, à Carria lils : Que vouliez-vous dire 

i M. Belin, et pourquoi ce détour, vous alliez précisé-

ment du côté où l'on a trouvé la petite échelle et la chè-

ïre
?_ R. Je ne me rappelle pas; je n'avais rien à faire 

\m la cour, je n'y suis point allé. Je n'ai pas parlé à 

, Belin. 
M. le président : Le témoin Prudhon qu'a-t-il vu ? — 

L M. Bauzon; il l'a vu revenir du séminaire. 

M. le président, à Carria père : Vous avez été conduit 

/. M. Belin par des domestiques? — B. Non, Mon-

tieur. 
D. à M. Bauzon : Où a-t-on a trouvé la c'é de la cham 

bre de M. Belin ? — B. Sur lui : le tout était plei i de sang 

D. A quelle heure se lève-t-on? — R. A cinq heures. 

1 M. Jean-Marie Guyot, élève au séminaire, 29 ans : Je 

[restais au moment de l'a-sassinat dans une chambre sup-

erposée à celle de M. Belin; j'étais séparé de son appar 

kneot par un étage. A cinq heures et quart, j'entends 
pere qui parlait très haut à tjucUju'un cjuo jo no 

connaissais pas. J'ouvris ma fenêtre. Cama père démail-

la à mon voisin de gauche s'il n'avait rien entendu. Ce 

voisin, qui était M. Clerc, répondit négativement. Alors il 

11 montra les échelles, et dît ensuite : « Voilà mes cor-

des! » Son fils vint; monta quelques échelons, et dit quel-

les mots que je n'entendais pas; j'étais placé un ptu 

but, et je n'entendais pas tout. Je pus entendre qu'il dit 

jit'il allait prévenir le supérieur. 

Le même jour 3 avril, à cinq heures et demie, il pous 

sut des exclamations en disant: Oh! que c'est malheu-

•*! Il a fait des recherches, je l'ai perdu de vue dans 
M petit bois qui est là.

 N 

Quelques jours après l'arrestation de M. Carria, 

is a entendu aboyer son chien, il l'a fait taire 

D. à Carriat : Qui donc est venu le matm ? — R. Il est 

«nu le père Josserau i. 
au témoin : Vous êtes bien sur que c'est Carria fils 

jfrest monté sur l'échelle ? — R. Oui, Monsieur. 

»• Comment était la troisième personne ? — R. C'était 
quelqu'un en redingote. 

jj- à Berthauzat : Aviez-vous une redingote le 5 avril? 
~-R. Oui, monsieur 

Confronté avec 

Nrrait bien 

'"'-clés Carria. 

.A, à Berthauzat 

' n ! monsieur. 

, Le défenseur : Les séniinaris'es se sont trompés. Thi 

*M et Berthauzat sont entivs dans le jardin; ils n'ont 

"Jint quitté Carria; c'est eux qu'on a pris pour Carriat 

le témoin Guyot, celui-ci dit que ce 

être la personne qu'il a vue dans le jardin 

Avez-vous vu la fils Carria ? — B 

c est eux qu on a pris 

Etes-vous montés sur l'é A* Thibaut et Berthauzat 

» ,'~R-.Non, monsieur. 

m» '
a

- ^
arr

'
a
 Sis : Y étiez-vous? — R. Oui, monsieur ; je 

" ,ns avancé, j'ai entendu qu'on parlait d'échelle, 

audiesce est levée et renvoyée au lendemain. 

(La fin à demain.) 

Le 12, le sieur Chauvelot-Barnabé, délit commis au 

club de la rue St-Antoine, à la séance du 21 novembre ; 

les sieurs Vasbenter et Etex (journal le Représentant du 

Peuple des 16 et 19 août); le sieur Duchêne (le journal 

le Peuple du 26 novembre 1848). 

Le 13, le sieur Bellenger, écrit intitulé : 
prochement. 

Le 14, le sieur Barbet, écrit intitulé 
sabre. 

(le journal 

Simple rap-

le Coup de 

de caution, 
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M. Letorsay, juge de paix à Houdan, se met en 

chasse tout au plus vingt fois par an, et c'est peut-être 

en raison de l'usage modéré de ce délassement qu'il a, 

suivant ce qu'il déclare, l'autorisation de la plupart des 

habitans de son canton de chasser sur leurs terres. Ce-

pendant un«procès-verbal du garde-champêtre de la com-

mune de Boutigny constate que, le 19 septembre der-

nier, à quatre heures du matin, M. Leto.say, armé d'un 

fusil, était accompagné d'un chien d'arrêt, qui pénétra 

dans la vigne d'un sieur Maçon; et comme la pièce de 

igne n'était pas encore dépouillée, le garde-champêtre 

[tri déclara « que son chien était en contravention, et que 

nous allions verbaliser contre lui; lequel (ajoute le pro-

cès-verbal) nous a répondu, dans uue furieuse colère, 

que son chien n'était pas dans la vigne. » 

Mais ce que ne d t pas alors M. Letorsay, c'est qu'il 

fût autorisé à chasser sur la propriété de Maçon. Il a donc 

été traduit devant la 1" chambre de la Cour d'appel pour 

s'expliquer sur le procès-verbal. M. Letorsay paraîtavoir 

été blessé profondément des allégations de ce procès-ver-

bal, car il écrivait à M. le procureur-général : « Je ne me 

permettrais pas, sous tous les rapports, de demander au-

cune faveur; il faut que la justice ait son cours, mais je 

tiens essentiellement à ce que ma position et mon carac-

tère soient connus et à ce qu'aucun mauvais vernis, si 

mince qu'il soit, ne vienne me ternir. » 

M. Moulin, avocat-général, s'est empressé de rassurer 

M. Letorsay, dont l'honneur n'était point en cause; il 

s'est agi uniquement de vérifier si M. Letorsay avait, le 

19 septembre dernier, l'autorisation formelle ou proprié-

taire, qui, du reste, lui a remis, à cet égard, un certifi-

cat très affirmatif, à la date du 10 octobre seulement. 

Après la plaidoirie de M° Muller, et les explications per-

sonnelles de M. I etursay, la Cour l'a renvoyé de la plain-

te, attendu que le délit n'était pas établi. 

— Les braconniers de la commune de Villers-Mar-

méry n'ont qu'à bien se tenir ; car c'est à qui , des gen-

darmes ou des gardes champêtres, fera le mieux la police 

et exercera la plus sévère surveillance sur le fait de 

chasse dans cette commune. Par exemple, les gendarmes 

du canton gardaient, depuis deux jours et deux nuits; 

dans un bois de sapins, un collet à lièvre, pour saisir le 

braconnier à son arrivée, et ils avaient dérangé tout ex-

près ce collet, pour que ce dernier fût obligé de le repla-

cer, lorsque le 16 octobre dernier, à sept heures du ma-

tin, survint Jean-Claude Baudran , garde champêtre de 

Villers-Marméry, qui, après s'être assuré qu'il n'était pas 

aperçu, replaça d'abord le collet dérangé, et tendit uu peu 

plus loin un autre col'et en bon état. Suivi à la piste et 

saisi en flagrant délit par le gendarme Lefève, qui a ren-

du compte dans son procès-verbal de cette savante stra-

tégie, il répondit qu'il détruisait les collets et ne les rat-

tachait ni ne les plaçait. Cependant le gendarme s'empara 

des engins prohibés ; et il ajoute dans son procès-verbal : 

« Nous aurions bien pris Baudran au premier collet, mais 

il aurait dit, comme du dernier, qu'il le prenait aux bra-

conniers C'est lui seul qui pose tous les collets... Il est 

un adroit colieieur, mais enfin, avec toute sa ruse, il s'est 

laissé prendre. » 

Baudran reproduit l'explication qu'il avait donnée au 

gendarme; il ajoute que, loin d'être en contravention, il 

surveillait lui-même depuis plusieurs jours les collets in-

criminés, prêt à verbaliser aussitôt que le braconnier se 
ocrait )>rc3cntc, en sorte que si le gendarme fût arrivé a-

vant lui et se fût approché des collets, c'eût été lui, garde 

champêtre, qui eût interpellé le gendarme et dressé cou-

tre lui procès-verbal. A quoi tiennent les événemens ! 

parce que Baudran s'est montré le premier, c'est lui qui 

paraît aujourd'hui comme inculpé, quand le gendarme 

accusateur eût pu être traîné sur le banc des délin-

quant. 

La Cour, tenant compte à Baudran de sa qualité de 

garde champêtie, et sans doute aussi de quelques antécé-

dens de braconnage signalés à sa charge par le brigadier 

de gendarmerie, a, malgré les efforts de M e Blondel, son 

avocat, appliqué à Baudran le maximum de 200 fr. d'a-

mende, avec confiscation des collets, dont les explications 

de Baudran tendaient à rendre la propriété si incer-

taine. 

— Un très vilain quatuor, sec, jaune et ridé, est assis 

sur le banc de la police correctionnelle. Il se compose des 

femmes Barbier, Lorillon, Lecoq et Thomas, habitant 

toutes quatre la commune de Ménitmontant ou ses envi-

rons, et y exerçant la profession de femmes de ménage. 

Nous plaignons les ménages faits par ces affreuses et 

sales commères. Elles sont prévenues d'avoir volé, en 

réunion, des légumes dans les champs. 

Le garde qui les a arrêtées déclare qu'elles avaient 

rempli de pommes déterre, par elhs arrachées du sol, 

des sacs tellement grands qu'il leur était impossible de 

les porter; elles avaient été obligées de s'atteler après, 

pour ainsi dire, et de les traîner; et encore n'était-ce 

qu'avec les plus violents efforts qu'elles en venaient à 
bout. 

Les quatre vieilles, qui n'ont cessé de pousser des oh! 

des ah! des mon Dieu ! et des Jésus! pendant cette dépo-

sition, prennent toutes la parole en même temps pour se 

défendre. Ces quatre voix fêlées font le plus disgracieux 

charivari qu'il soit possible d'entendre. Enfin M. le pré-

sident parvient à ramener un peu d'ordre dans cette con-

fusion, et on peut entendre ce que disent les prévenues 

pour leur défense. 

D'abord elles commencent par faire mutuellement leur 

apologie. A en croire la femme Barbier, il n'y a pas, dans 

tout l'arrondissement de St-Denis de plus braves femmes 

que les commères Lorillon, Lecoq et Thomas, lesquelles 

décernent un prix de vertu à la commère Barbier. Quand 

M. le président a mis fin à ce panégyrique en ordonnant 

aux prévenues de répondre à la prévention, elles le font 

en se répandant en injures, devinez contre qui? Contre 

les pommes de terre, bien innocentes do tout ceci. Il n'y 

a pas d'outrage dont le pauvre tubercule î.e soit l'objet 

de la part des quatre mégères. 

La femme Barbier : J'aurais été perdre mon âme pour 

de méchantes pommes de terre, pas vrai ? Avec ça que 

c'est du propre, vos pommes de terre ! 

La femme Lorillon : Ne m'en parlez pas... C'est la plus 

gueuse de légume que je connaisse. 

La femme Thomas : Que ça vous fait un gâchis de 

tous les diables dans l'estomac. 

La femme Lecoq : Et que ça vous dévoie !. .. Dieu de 

Dieu, ça vous dévoie-t-y ! 

La femme Lorillon -. J'aurais pas seulement donné 

deux yards de tout ce qu'il y avait dans ces sacs. 

La femme. Lecoq : Laissez donc, ma chère belle, c'est 

assassiner le bon sens que de rio'is soupçonner seulement 

capables d'une pareille petitesse. 

M. le président •• Mais enfin d'où provenaient les qua-

tre sacs que vous teniez? 

La femme Barbier : Nous venions de les trouver aban-

donnés à la merci des malfaiteurs ; pour lors nous avons 

dit : Portons-les chez M. le maire. Ça a beau être des 

pommes de terre, faut pas les abandonner ainsi, puisqu'il 

y a des gens qui ont assez peu de goût pour aimer ça. 

La femme Thomas : On nous y rattrapera, une autre 

fois, à protéger les pemmes de terre. 

La femme Lorillon : A bas les pommes de terre ! 

Chœur général : A bas les pommes de terre ! 

Pendant que les quatre sorcières formulent ces impré-

cations, le Tribunal, qui a délibéré, les condamne chacune 

à trois mois d'emprisonnement. 

Rien ne peut reproduire l'air d'étonnement comique 

avec lequel les quatre vieilles se regardent après cette 

condamnation. Enfin, l'une d'elles, la femme Lecoq, s'é-

crie : « J'en rappelle! c'étaient des pommes de terre ma-

lades. » 

— Le nommé Delait, ouvrier charbonnier , comparaît 

devant le tribunal de police correctionnelle sous la pré-

vention d'injures et de résisiance avec voie de fait envers 

des agens de la f rce publique. 

Le prévenu : Je ne sais pas en vérité ce qu'on peut a-

voir à me reprocher. 

M. le président Turbat : Vous avez insulté des jeunes 

gens de la garde mobile endes appelant les bourreaux de 

Cavaignac. 

Le prévenu : Si je me le rappelle un briu, c'est fini , 

condamnez-moi, car je n'ai rien à dire, mais je ne me 

souviens absolument de rien. 

M. le président: Ne serait-ce par hasard que vous au-

riez reçu cette espèce de mot d'ordre de la part de mau-

vais sujets qui semblent avoir pris à tâche d'outrager ces 

jeunes gens, tout en essayant de faire remonter un outra-

ge jusqu'au chef du pouvoir exécutif. 

Le prévenu : Je n'ai reçu le mot d'ordre de personne , 

mais j'ai trop fêté la Saint-Martin à la barrière. 

M. le substitut Avond : L'ivresse en aucun cas ne sau-

rait servir d'excuse, et le préveuu aurait plus mauvaise 

grâce, que qui que ce soit à insulter les agents de la force 

publique, lui qui a déjà subi une condamnation pour ten-

tative de vol. 

Le prévenu •• La condamnation, je ne dis pas, mais il 

y a erreur. 

M. le substitut Avond : Et il y a eu jugement, 

le Tribunal, conformément anx conclusions du minis-

tère public, condamne Delait à 8 jours de prison. 

— Le sieur Grenet, homme de lettres, est traduit de-

vant le Tribunal de police correctionnell ) sous la préven-

tion d'avoir exercé illégalement la médecine. 

Plusieurs témoins entendus viennent déposer qu'une 

dame Buisson, décédée depuis, et qui avait vécu de lon-

gues années en commun avec le prévenu et sa famille, 

s'était plaint d'avoir été l'objet de mauvais traitemens de 

la part du sieur Grenet et notamment de sa jeune nièce. 

Elle aurait ajouté que malade et dans un étal de faiblesse 

extrême, il lui aurait été impossible, malgré ses vives 

instances, d'obtenir les soins d'un médecin, parce que le 

sieur Grenet prétendait lui en servir lui-même. En effet, 

il lui avait imposé une espèce de traitement qui consistait 

en une diète très rigoureuse, et en une prescription de 

médecine qu'on la forçait à prendre de deux jours l'un, 

quelquefois même tous les jours sans interruption. Il pa-

raîtrait aussi que le sieur Grenet aurait pratiqué lui-mê-

me une saignée à sa pensionnaire. 

La jeune nièce, entendue également comme lémoin, 

repousse avec énergie l'incù'oation de mauvais traite-

mens qu'on voudrait faire peser plus spécialement sur 

elle à l'égard de la dame Buisson. ■< C'était bien plutôt la 

pauvre défunte, dit-elle, qui mettait le désordre dans la 

maison, à cause de ses exigences de tous les instans : car 

enfin elle ne voulait pas que je la quittasse d'un instant, 

elle ne me permettait pas de descendre au jardin, et vous 

m'avouerez que ce n'était pas du tout-agréable. 

M. le président : Cependant on pouvait bien avoir quel-

ques égards, quelques complaisances p <ur une pauvre 

vieille femme qui avait donné tout son bien à votre fa-

mille : car vous n'ignorez pas que la femme Buisson avait 

fait un testament olographe en votre faveur. 

Le témoin : Je n'en savais rien du tout. 

M. le président : Mais vous savez au moins que le pré-

venu, votre oncle, avait soumis de son chef sa pension-

naire à un traitement médical. 

Le témoin : Je sais que mon oncle faisait prendre à M'"' 

Buisson des prises d'aloes: et de rhubarbe dans sa soupe, 

mais c'était d'après la jweseription d'un médecin consulté 

lors d'une maladie de M 1"' Buisson. 

M. le président : Il l'a saignée une fois, n'est-il pas 

vrai? 

Le témoin : C'était dans une circonstance bien pres-

sante, et parce qu'il ne se trouvait pas là de médecin; 

nous étions à la campagne. 

M. le substitut Avond : \o is avez déclaré que votre 

oncle, par humanité, avait aussi saigné d'autres per-

sonnes. 

Le témoin : Je ne m'en souviens pas. 

M. le président : On peut se souvenir encore qu'un 

prince saigna lui-même un de ses postillons qui était 

tombé sous les pieds de ses chevaux. C'était aussi un 

acte d'humanité, dont il ne faudrait pas s'autoriser tou-

tefois pour le faire dégénérer en une habitude pra-

tique. 

Le sieur Avoyne, médecin à Batignolles, déclare qu'il 

fut requis par le commissaire de cette commune pour 

constater l'état de la femme Buisson, qui avait fini par se 

sauver de la maison du sieur Grenet. Il déclare qu'il ne 

lui a trouvé aucun symptôme de maladie d'estomac, ni 

d'intestins; il lui a semhlé seulement qu'elle avait l'es-

prit très faible. Quant aux médicamens et à la trousse 

qu'on a signalés avoir été découverts chez le sieur Gre-

net, le témoin ajoute que tout cela se bornait à une petite 

pharmacie dite portative, et à quelques outils de chirur-

gie, le tout fort incomplet et dans un grand état de 

vétusté. 
Le prévenu entre dans de très grands développemens 

pour expliquer les rapports d'intérêt et d'amitié qui s'é-

taient établis entre lui et la dame Buisson. Il convient l'a-

voir soignée une seule fois, mais dans une circonstance 

extrêmement grave, à la suite d'une troisième attaque 

d'apoplexie, et en l'absence de tout médecin, à la campa-

gne. Quant aux prises d'akës et de rhubarbe, il n'a fait 

que se conformer aux prescriptions du médecin lui-même 

qui avait antérieurement traité la femme Buisson ; enfin, 

déclare positivement que les médicamens et la trousse 

trouvés chez lui appartenaient à son frère le vétérinaire, 

mais qu'en ce qui le concerne personnellement il n'a ja-

mais exercé la médecine envers qui que ce soit 

Contrairement aux conclusions deM. le substitut Avond 

qui a soutenu la prévention, le Tribunal renvoie le sieuf 

Grenet des fins de la plainte. 

— Le 2 e Conseil de guerre, présidé par M. le colonel 

Cornemuse, avait à juger aujourd'hui le sieur Simon, 

concierge, rue Saint-Paul, 14, et capitaine de la 4" com-

pagnie du 2 e bataillon de la 9' légion de la garde natio-

nale, inculpé d'avoir pris part à un atlentat contre le gou-

vernement, d'avoir extrcéun commandement dans l'in-

surrection, et fourni des munitions de guerre aux in-

surgés. 

Antoine Simon, âgé de 54 ans, autrefois tailleur de 

pierres, et aujourd'hui concierge, a servi à l'époque des 

dernières campagnes de l'Empire. Lorsque les citoyens 

furent appelés à élire leurs chefs dans la garde natio-

nale, Simon fit valoir ses titres d'ancien soldat, demanda 

et obtint le grade de capitaine. 11 est vrai de dire qu il fit 

son service de garde national aussi exactement qu û avai t 

rempli ses fonctions de concierge. Mais, le 28 juin, il 

trouva difficile de concilier l'exercice de son double em-

ploi. En se rendant à la mairie pour prendre le comman-

dement de la compagnie, il était forcé d'abandonner le 

cordon de sa loge et de livrer l'entrée de la maison" au 

premier venu ; locataires et propriétaire exigèrent que Si-

mon reslât à son poste de gardien de leurs logis. La com-

pagnie s'arrangea comme elle put ; en l'absence du çapi-

taiue un autre prit le commandement. 

Mais des barricades s'élevèrent dans la rue Saint-Paul, 

et les insurgés s'installèrent dans le quartier. Simon alors 

parut plus d'une fois sur le seuil de la porte et bientôt les 

voisins remarquèrent des signes d'intelligence entre le 

concierge-capitaine et les ennemis de l'ordre. 

Le samedi 24 juin, vers quatre heures et demie, a dit 

M. Légaux, cordonnier, cité comme témoin, j'ai entendu 

dire dans ma cour : « Ah ! voilà Simon qui distribue des 

cartouches ; » et alors mettant ma tête à travers un car-

reau de papier de ma boutique, j'ai_vu le papa Simon je-

tant des paquets de cartouches aux'hommes de la barri-

cade établie devant chez nous ; il prenait ses cartouches 

dans les poches de son pa'etot. 

L'accusé, vivement : Ce que le témoin a pris pour des 

cartouches était du fromage en bondon que je passais à 

ces hommes qui avaient faim, et je leur ai donné aussi 

du pain à manger pour les empêcher d'entrer chez nous. 

Le fromage, je le coupais en quatre quartiers, et je rou-

lais chacun dans un papier, ce qui a pu les faire ressem-

bler à des cartouches. (On rit dans l'auditoire.) 

M. Plée, commissaire du gouvernement : C'est cela... 

c'est avec ces fromages-là que les insurgés chargeaient 

et bourraient leurs fusils, et tuaient les mobiles qui s'a-

vançaient. (Mouvement.) 

Le témoin ajoute que lorsque la barricade a été prise 

le dimanche vers deux heures et demie, une foule d'in-

surgés s'est enfuie par la maison du capitaine Simon, qui 

ne s'est pas opposé, comme concierge, à cette irruption. 

Plusieurs autres témoins confirment les mêmes faits. 

M. Plée, commissaire du Gouvernement, soutient l'ac-

cusation. 
M' Gaultier- Passerat présente la défense de l'accusé; 

et après une réplique de M. le commissaire du Gouverne-

ment, M. l'abbé Cuille, compatriote de l'accusé, ajoute 

quelques paroles à la défense. 

Le Conseil déclare l'accusé coupable d'avoir pris part à 

un mouvement insurrectionnel en distribuant des muni-

tions de guerre aux insurgés, et l'a condamné à une an-

née d'emprisonnement. 

— Pendant que le 2e Conseil de guerre jugeait Simon, 

le nommé Menot, âgé de 23 ans, ex-brigadier de cuiras-

siers, comparaissait devant le r r Conseil de guerre pré-

sidé par M. le colonel Puech, sous l'accusation d'avoir 

pris le commandement d'une bande d'insurgés aux barri-

cades de La Chapelle-Saint-Denis. Cet homme, d'une très 

haute taille, aux formes athlétiques, avait réuni autour de 

lui un certain nombre d'individus qu'il dirigea sur plu-

sieurs points pour combattre. Il attaqua plusieurs postes, 

et désarma la brigade de gendarmerie qui, se voyant dans 

l'impossibilité de résister au nombre, et se rappelant 

qu'en février leur caserne avait été incendiée, trouvèrent 

prudent de n'apporter aucune résistance. 

L'ordre rétabli, Menot fut arrêté par ces mêmes gen-

darmes, et par suite il a été traduit devant la justice mi-

litaire. 

Menot avoue avoir fait feu sur les gardes mobiles, par-

ce que, dit-il, il ne les aime pas; il nie tous les autres 

faits qui lui sont imputés. 

Une note jointe au dossier constate que Menot, destitué 

de son grade de brigadier de cuirassier, a été envoyé aux 

bataillons disciplinaires pour inconduite; il a été réformé 

pour infirmités contractées hors de son service. 

M. Deïattre, commissaire du gouvernement a soutenu 

l'accusation qui a été combattue par M" Briquet. \ 

Le conseil a déclaré Menot coupable d'avoir pris part à 

un mouvement insurrectionnel étant porteur d'armes 

dont il a fait usage, et l'a condamné à la peine de dix 

ans de travaux forcés. 

— On a retiré ce matin du canal Saint-Martin, à la hau-

teur du quai Valmy,|le cadavre d'un individu que l'on 

présume s'être suicidé, mais dont il n'a pas été possible 

de constater l'individualité, car il avait eu soin de démar-

quer son linge et ne portait sur lui aucun papier. Voici 

son signalement : Quaiante ans environ, taille de 1 mètre 

68 centimètres, cheveux et mous'aches bruns, paletot 

noir, gilet de soie, pantalon de garde national à |liseré. 

Le commissaire de police du quartier du faubourg du 

Temple a dressé procès-verbal. 

— Un voleur auquel le nombre, l'audace et le succès 

de ses tentatives d'évasion, ont acquis dans les prisons 

une sorte de célébrité, le nommé Marotte, échappé il y a 

quelques jours de la maison centrale de Melun, vient 

d'être arrêté de nouveau. C'est cet individu qui, succes-

sivement évadé des prisons de Besançon, de Dôle et de 

Poissy, s'était en dernier lieu enfui de l'Abbaye, où il s'é-

tait fait transférer à l'aidé d'une manœuvre de l'inven-

tion de Béoustel, autre Gusman d'Alfarache dont on a 

maintes fois raconté les prouesses, et qui consistait à se 

faire réclamer par l'autorité militaire comme n'ayant pas 

satisfait à la loi du recrutement. 

La spécialité de Marotte, en tant que voleur, consiste à 

prendre place sur une voiture publique et à éventrer la 

bâche et les sacoches pour s'emparer de tout ou partie 

des sommes qui y sont chargées. 11 a été mis de nouveau 

à la disposition de la justice. 

— C'était depuis quelques jours une véritable désola-

tion dans les compagnies d'éclairage au gaz : une bande 

paraissait s'être organisée dans les quartiers excentri-

ques dans les ténèbres, et les lanternes à gaz disparais-

saient régulièrement chaque nuit, malgré l'activité de la 

surveillance et malgré même la fréquence des patrouilles, 

dont on avait presque triplé le nombre. 

Ce matin enfin, le service de sûreté a mis la main sur 

les dévastateurs. Plusieurs individus arrêtés, porteurs 

d'énormes sacs contenant les débris des lanternes par eux 

brisées dans la nuit, ont été mis à la disposition de la 

justice. 

— Avis AUX ÉLECTEUUS. — Le représentant du peuple, 

préfet de la Seine, informe de nouveau les électeurs appe-

lés, le 10 décembre prochain, à concourir à l'élection du 

président de la Bépublique, que passé demain mercredi, 

6 décembre, à minuit, il ne peut plus être reçu de récla-

mations dans les mairies contre la teneur de la liste élec-
torale. 

Paris, 5 décembre 1848. 

AIN 

DÉPARTEMENS. 

décembre. (Gex) , 3 décembre. — Uu crime, heureuse-

ment tort rare dans 1 arrondissement de Gex est venu 
en attrister la population. 

Dans la nuit du 29 au 30 du mois darmer, un sieur 
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Gaspard Girod, domicilié à Thoiry, et âgé de soixante-

quatre ans, a été tué dans son domicile. 

Cet homme, resté veuf sans enfans, vivait seul, et 

avait vend là fonds perdus ses propriétés, qni valaeot 

environ 30,000 francs, à un sieur Jean-Joseph Ferrieîe 

dit Ducoudiay, son beau -frère. Ce dernier habitait le 

rez-de-chaui ïée de la maison, et directement au-dessus 

se trouvait le .-•"jement de Girod. 

Depuis longtemps la mésintelligence régnait entre les 

deux beaux-frères. Girod passait pour être chicaneur, 

criard, et passablement ivrogne. Comme en rentrant 

chez lui, après avoir bu au dehors, il y ramenait quel-

quefois des habitans du vidage pour boire encore, l'er-

rière s'était plaint à plusieurs remises du tapage qu'a-

menaient ces veilles indéfiniment prolongées. 

Le 29, à onze heures du soir, des voisins ont entendu 

les beaux-frères qui se disputaient ; mais la fréquence de 

ces sortes de scènes les empêcha de faire grande attention 

à celle-là. Le 30, à huit heures du matin, le cadavre dj 

Girod a été trouvé dans sa chambre par sa femme de me-
na je. 

Dès que la nouvelle en fut connue à Gex, M. le procu-

reur de la République et M. le juge d'instruction s'em-

pressèrent de se rendre sur les lieux, accompagnés de 

deux médecins, du lieutenant de gendarmerie et de la 

brigade de Sainl-Gcnix ; et immédiatement il a été pro-

cédé à la constatation du crime et à la recherche de son 

auteur. 

On a trouvé le cadavre de Girod vêtu, étendu dans la 

chambre et baignant dans son sang. L'inspection du 

corps et Tautopsie qui en fut faite ont l'ait reconnaître que 

trois coups violens avaient été portés avec un instru-

ment aigu sur la partie antérieure de la tête, au-dessus 

des yeux, et qu'ils avaient pénétré dans l'os du crâne. 

Des traces remarquées autour du cou semb'aient être 

le résultat d'une violente | ression exercée avec le> mains, 

et qui aurait amené la mort par strangulation ; car, au 

dire des gens de l'art, les coups portes à la tête n'au-

raient pas suffi pour atteindre le but que se proposait le 

meurtrier. 

La chambre se trouvait dans le désordre le plus com-

plet : des tables et des chaises étaient renversées, des 

bouteilles gisaient en pièces sur le plancher. Ces diver-

ses circonstances sembleraient prouver qu'une lutte vio-

lente s'est engagée entre la victime et son assassin. 

Du reste, on n'a remarqué aucune trace de vol, car 

Girod avait encore de l'argent dans ses poches, et les 

armoires de son domicile étaient intactes. 

La justice a procédé à l'information pendant toute la 

la nuit et le 1" décembre au matin ; le sieur Ferrière et 

le sieur François Bouquet, son domestique, ont été mis 

en état d'arrestation, comme prévenus d'être les auteurs 

du crime qui s'était commis. 
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— L'album 18S9 du Ménestrel, ce beau recueil de roman-

ces, le seul qui ait encore oÔVt la réunion de manuscrits de 

Loïsa Pug t et de Slasini, vient de panîltv, et se délivre ac-

luellem-nt.au Ménestrel, 2 bis, rue Vivieune. — Pour rece-

voir cet Album et toutes les nouvelles publications do Ménes-

trel pendant un an (romances, valses, quadrilles et polkas des 

meilleurs auteurs), il suffit d'adresser franco à M. H'ugel, 

directeur du Ménestrel, 2 b s, rire Vivieune, un bon de 18 fr. 

sur la posle ou sur Paris, en indiquant par quelle voie on 

d it iidresser l'Album, ou le faisant prendre dans les bureaux 

du Ménestrel. — Le prix d'abonnement reste lixé à 1 S fr. par 

an pour Paris. — Ajou er : 1° un supplément de 5 fr., si l'on 

veut avoir droit à l'Album-lS-iO, d'Etienne Arnaud, superbe 

recueil illustré par Grenier, paroles d'Emile liarateau, qui 

vient également de paraître ; 2° un autre supplément de 5 fr 

parAtium si on désire les recevoir richement reliés pour 
it rennes. 

! -L'Opéra donnera demain vendredi, G, la reprise d'Othello 

M"" de la Grange continuera ses débn, 

moue ; M. Duprez chantera le rôle ,rn
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pliront les principaux rôles. ^rrito et M. i^i'a tij.' 

sal 
- Au Vaudeville, la Propriété 
recette monstre. 

'-'-on 

t'est 1
0
 Vol. 

- Aux Variétés, rentrée de Mlle Déjazet W, 
cLauzun n'est qu'un vaudeville en un « ■ 
lonomies que la ravissante s«,i„ V

 cle 

succès 

0n, 'L«»!a, 
e actrice dom"^ *

a
'»J qu'elle joue donnent à cet ac 

en cinq tableaux. Lafont joue, en outre > l'importance d"*
 c

"* 

s '.one comique : Pour 

r .mt pas placés. 

aim eséen,,.- 1*-

vaux d'Hercule etUn Vilain MÔnsicur ."a,«£, S°' r 

qui votera.
 Je

? Le* retardataires, 

— Qu'on ajoute ou non foi aux prophéti 

est curieux de les lire : celte raison suffirait «,,r
-
 '^ HOM 

de l'Almanacl, prophétipue de MM. Pagnerre et Ani?
U 8

«S 
la vogue de ce )ol, petit volume s'explique aussi par?^ 

manies gravures qu'il contient, le nom des auteur P "
 CTL

»N 

belle exécution typographique.
 ne

ttin; 

SPECTACLES DU 6 DÉCEMBRE. 

THÉÂTRE DE LA NATION. — Othello, la Vivandière 

THÉÂTRE DE LA RÉPUBLIQUE . - La Dame et la Denw ,, 
OPÉRA-COMIQUE . - Les Mousquetaires.

 uemo
isel|

e
, 

ODÉON. — Macbeth. 

THÉÂTRE-HISTORIQUE. — L'Argent. ' 

VAUDEVILLE. — La Propriété c'est le vol R
0

o-
er

 »„ . 

VARIÉTÉS .— Les Douze travaux, Lanzun une Po,,i '
s 

GYMNASE. — Elevés ensemble, 0 Amitié' Passé Mi ■ 

TUEATREMONTANSIER .— Les Envies, le Club Cornéf"' 

PORTE-STINT-MARTI.N - La Tour de Nesle.'îohuS ̂  
GAITÉ. — rualdes. "

u
-

AMBIGU. — Les Sept Péchés capitaux. 

CIRQUE. — La Poule aux œufs d'or. 

THÉÂTRE CHOISEUL. — Don Quichotte, M"'
c
 de F< 

FOLIES. — Les Domestiques, le Chiffonnier. 

DÉLASSEMENS COMIQUES. — Le Grenier de Béranaer 

DIORAMA . Boul . B.-Nouv., 20. Vue deChiiie,Fète iû.i 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE BES CILIEES. 

MAISON SISE A PÀSSY. 
Etude de M° COUHBEC, avoué, rue de la Micho-

dière, 21. 

Aljudi ationen l'audience des criées du Tribu-

nal de la S ine, le mercredi 13 décembre 1848, 

D'une maison sise à l'assy, près Paris, avenue 
de Saint-Cloud, 33. 

Eu un seul lot. 

Mise à prix, 90,000 fr. 

S'adresser pour les renscignemens : 

i" A W COUBBEC, avoué ; 

2
e
 Èt à M* Lefébure de Saint-Maur, avou ', rue 

Neuve Saint-Eustache, 4o. (8oG7j 

« BEIÎX MAISONS À MM 
Luide de M

e
 MARIN, avoué à Pans, rue Riche-

lieu, 60. 

Verte en un seul lot, en l'audience des criées du 

Tribunal civil de la Seine, au Palais de justice, à 
Paris, 

Le mercredi 20 décembre 1848, une heure de 
relevée, 

De deux belles maisons c-.ntigtîës sises à Paris, 

rue d'Argou'ê ne-Si-H noré, aujourd'hui rue de 

l'Union, 37 el 39 anciens, et 4-9 nouveau. 

Mise à prix, 180,000 fr. 

S'adresser u> ur les renscignemens : 

1° A VI" MAIUN, avoué poui>uivant, rue Riche-
lieu, 60: 

2° A M
ts
 Giiidou, Roubo, Boinod, Parmentior, 

avoués à Paris; 

3° Et à M* Ancelle, notaire, à Neuilly-sur-Seine. 

(8368) 
 i 

ë|g$âL MAISON DE CAMPAGNE. 
Etude de M" RENAULT, avoué à Versailles, rue 

Duplessis, 86. 

Vente sur saisie immobilière, en l'audience des 

criées du Tribunal civil de Versailles, 

Le jeudi i janvier 18S9, à midi, 

D'une maison de campagne avec jardin et dé-
pendances, 

Siseà Maison-Lnffitte, commune de Mai ons-sut-

Seine, canton de Saint -Germain -tn Laye (Seine et 
Oise). 

Sur W mise à prix de 10 000 fr. 

S'a lresser pour les renseiç<uciriens : 

A Versailles : 1° A M" RENAULT, avoué poursui -
vaut, rue Duplessis, 86; 

2° A M' Rameau, avoué, rue dêi Réservoirs, 19. 

(8060) 

ADÎffilKriSTaATÏOM Gâ>»ÉB.AI.E SES 

HOPITAUX ET HOSPICES CIVILS 

B£ PARIS. 

Le mercredi 27 décembre 1848, à une heure 

précise, il sera procédé par M. le préfet de la 

Seine, en conseil deprélictiire, à l'llôiel-de-Vi !le 

à l'adjudicaiion au rabais, i t sur soumissions ca 

cliet-ies, des travaux de diverses natures à exécu-

er à l'hôpital de la Pitié, pour restauration des 
^ains des femmes. 

Mise à prix, 1 1 ,176 f. 78 c. 

Cautionnement à f< urnir, 1 ,300 

Le ^t entrepreneurs de maçonnerie, menuiserie, 

plomberie, serrurerie et fumisterie qui voudront 

concourir a l'adjudication de ces travaux pour-

ront prendre connaissance des plans, devis et ca-

hier des charges an secrétariat des hospic s, rue 

Neuve-Nolre-Dame, 2, tous les jours (les diman-

ches et l'êtes exceptés), depuis dix heures jusqu'à 
trois. 

Le membre 'e la Commission administra-

tive, secré:aire-gén«ral, 

Signé DLBOST . (8506) 

datsur la poste ou sur une maison de Paris 

ministrakur de la Librairie des Commun
 4 

Dauphine, 24. — Les envois d'exemplairesV
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immédiatement faits. En ajouiant six fr ' 

plus à la demande, on recevra CENT VINGT ' 

oi exe;- . plaires assortis de TRENTE publication 
qui concernent Vélection 

L'ANGLAIS 

LE GÉNÉRAL CAVÂIGNAC 
DEVANT 

L'ASSEMBLÉE 

NATIONALE. Texte du Moniteur. HMi ioii avec por-

trait. 5 fr. le 100; bO fr. le 1,000.- Adresser man-

SANS MAÎTRE , en 25 lecc» 
vend chez l'auteur , 

Champion, 19, rue Choiseul. 2
e
 éd it. Prix 3 f ' 

parla poste, 4 f. 25. (Affranchir.) ' "l 

DENTS ET DENTIERS ROGERS 
SANS CROCHETS NI LIGATUliES 

270 , rue Saint- Honoré. ( Affranchir. ) 

Nouvelle pâte 
pector. calmante de 
nil'ail 

mes, etc 

THRIDACE
 au

 LICHEN 

Axi* divers. 

Une Assemblée générale extraordinaire des Actionnai-

res de la Compagnie française d'éclairage, minerai aura 

lieu le, vendredi 22 décembre courant à midi précis, dans 

le local de la Redoute, rue de Grenelle-St-Honoré, 45. 

(Ml) 

Compagnie d'Orléans. 

Avis aux porteurs d'actions et obligations. 

Le mardi 26 décembre prochain, à 10 heures du niatim 

il sera procédé publiquement, dans une des salles du bu-

reau central, rue Grange-liatelière, 4, au tirage au sort 

des actions et obligations à rembourser à partir du 2 jan-
vier 1849. 

Actions de 500 Tr., 901 

Obligations de l,250fr. 1" emprunt de 1842, 78 

dito 2
e
 empruntde 1848, 8 

(146G) 

ÉTUDE D'HUISSIER à céder dans un chef-lieu 

de Cour d'appel, à six heures de Paris par chemin de 

ter, et d'un produit justifié de 0,000 fr. 

S'adresser franco ou de sept à onze heures du ma lin, 

h M. RKNOULT, ancien notaire, eue St-Antoine, 80. 

Avis 
11 y a des gens qui trompent le 

iiiblic en lui vendant comme R«-
-Anoer de I)cl?ngrcnier,des sub-
.suc s SAKS rnoi'RiÉTÉs qu'ils in-
troduisent daus des (laçons vides 

qu'i.s r;ieliéient. Pom iYtïbt cette FRAIIDK , il faut exiger que 
la coiffe en papier vert qui ferme lé flacon porte en dessous 
la signature BELAiSGRENlER. Chaque flacon, de forme carrée, 
se vend 4 fr. 

ESTKEPOT , rue Richelieu, 26. Dépôt dans chaque ville. 

CH0C0L 
Paris, rue (tes Coquilles, 4; Usine hydraulique à MomUcouri %mmr 

FAIRE EOH AU TCEII.X.EUR MARCHÉ POSSIBLE. 

MM. 1BLED frères, propriétaires de l'usine hydraulique de Mondi-

tourt, y onl établi une fabrique de CHOCOLAT. Le bon marché de 

la main-d'œuvre leur permet de soutenir toute concurrence avec avan-

tage. — Celle maison a créé, à Paris, rue des Coquilles, n.rt, cérame 

fuccur
t
ale, une Cbocolalerie modèle, où l'on peut juger de la supério-

rité de ses produits. (1430) 

©nies le® Annonces «I© MM. le® Officiers ministériels, de fjuelque aa^wc 

tgu'elles soient, celles relatives nisx Sociétés commerciales et ©elles des 
Compagnies fie Chemins de Fer, doivent être déposées directement au 
bureau de la GAZETTE DES THIBUMAUX. 

Toutes les autres annonces sont reçues, soit dans les bureaux du Journal, soit à la 
Compagnie générale d'Annonces, place de la Bourse, S. 

ta publication légale «le» Acte» «le Société est obligatoire, pour l'année 1848, dans les PETITES-AFFICHES , la «AKETTE MES TRIBUNAUX et LE IiltOIT. 

SOCIETE*. 

Elude de M» Augustin F REVILLE, avo-
cal-agréé, si^e à Paris, rue Neuve-
des-llons-Eisfans, 37, 

D'une sentence arbitrale, en date à 
Paris (lu S2 novembre; 1848, rendue 
par MM. Eugène Leïebyre et Hetitjean, 
arbilres-jug- s, déposée pour minute 
au grtfld Uu Tribunal ne commerce 
delà Seine, sè nt à Fans, le 23 audit 
mois, et renJue exécutoire le même 
jour} par le plus anc en juge du ïri 
burtal, inscrit au tableau, faisant fonc 
lions de t résilient, tous lesdas actes 
dûment enregistrés, renlue, 

E-:tie i« M. Louis BOUDO.V, demeu-
raut à Paris, rue Sl-Houore, 302 ; 

1« M. rhéolore-Vincont MAK1HES; 
3° M. Mine- AiueUc: DUBOIS, de-

meuraut ions deux a. Paris, luectela 
Chaussée-a'Anliii, 9, tous trois -^éi ans 
de la société DUBOIS, MAiar.hb e. 

t.'; . . . t 
4» Les commanditaires dénommés 

en ladite sentence, 
A été extrait ce qui suit : 

La société constituée à Paris, sui-
vant acw sous signatures privées, en 
date du 10 mai 1844, et modifiée pj 
a ie aussi sous signatures privées 
du it décembre 1845, enregistre et 
publie sous la raison sociale nCBOla 
MAItTRES et C», pour l'exploration 
rt'un mugasio de nouveauté» à Paris 
lue de la Cbaussée-d'Antin, i, où ctait 
le siège social, a é.é déclarée dissouie 
è pat Ur duda jour. 

M M. Boudon et Martres, deux des 
gérans, ont été nommés liquidateurs 
conjointement avec M. Kastom de Bré 
mont, avocat, demeurant à Paris, bou-
levard poissonnière, 12, avec pouvoirs 
les plus étendus à l'effet de réaliser 
l'actif social dans le délai d'un an. 

Ladite sentence a autorise les liqui 
dateurs à continuer pendant ledit délai 
d'une année, l'exploitation du fonds 
de commerce. 

Pour esiralt. 
A. FrtéviLLï. (9839) 

La société sera constituée dès qu'il 
y aura on caisse 500,000 fr. La durée 
est lixée à trente ans. 

La raison sociale est J. GODARD 
el C*. Aucun titre n'aura de valeur 
que s'il est signé par un des direc eurs 
et deux admiirstrateurs délégués spé-
cialement pour contrôle. 

Son siège est rue St-Honoré, 362. 
La société sera gérée par deux con-

seils, à la tête desquels se trouvent un 
directeur gé;iér;d ies affair s in:tus-
Irielles. élu tous les deux a:'.s p rnn tes 
chefs d'industiie et un direc eur de 
l'atministration tt du contentieux. M: 
G0 lard, fondateur de la sociét-1 , restera 
chargé de cette fonction t endant les 
premières années. 

Le capital de la société gônéraleesl 
lixé à la somme de cinq millions de 
francs, divisée eft actions de 500 fr., 

traites d'un livre à souche, nomitia-
t v^s ou au porteur, el divisibles en 
coupon*. Elles donneront droit à un in 
t 'Hèt do 5 p 1C0 par an, avec primes 
de i p. IOO , el participation de 10 p. 
ICO dans b s bénéfices nets. Les fonds 
seront déposés au comptoir national. 
L-s sociétaires devront chacun contri-
buer à la réalisation du capital social 
ctd'un capital de garanti* pour sa con-
solidation par le travail au moyen de 
la retenue d'une part de tous le» ira 

vaux, trailemens et beoéu-;e.3 de? as-
sociés. 

Les noms des administrateurs gé-
rans collectifs, U raison et le siège dé-
finitifs de la société générale, seront 
publiés conformément à la l 'i. 

J. CODAUU et C e . (ti84l) 

Par acte sous seings privés, en date 
du 22 novembre 1848, enregistré à 
l'aris le 4 décembre courant, folio 23 
case i, par le receveur, qui a perçu 
5 fr. 5j c; 

Entre M. Jean -Jacques GODARD 

LOtiS, manufacturier, lits a'nu taiheur 
demeurant à Paris, rue Saint-Houoré 
a i2 • 

Et ions les membres de l'industrie 
de l'habillement, signataires du pré 
sent-acte d'association gênéiale, 

11 est formé une société en uom col 
lecOf et en commandite, par actions 
pour l'exploitation de toutes les bran 
ches de l'mdusuie de l'habillemoiit, 
sur les bises de la plus stricte loyauté 
dans toutes les opérations, les travaux 
et les v-.nli s, avec bénéliccs lixes. 

La dénomination sera : Société gé-
nérait) de l'iudirstria de l'habillement, 
association mutuelle cl Irait rnellc d -
tous ses membres, patrons, coupeurs 
el facotin tirs. 

Pour extrait conforme. 
Paris, le 1

er dé -embre 1 

F RAINCÉS. (9838) 

Suivant un acte sous seing privé, 
fait triple à Paris le 27 novembre der-
nier, enregistré ; 

1° M. Cèleslin FRANGÉS, ancien gar-
çon traiteur ; 

•i» M. Léon Kopoléon ROLAND, an-
cien restaurateur : 

5" Mlle Claire M1LLOT, célibataire, 
demeurant tous les trois ensemble, rue 
X uve-des- Petits - Champs, n° 15, 
Paris; 

Ont formé entre eux une société en 
nom collectif, ayant pour objet le com-
merce de marchait! traiteur-rôtisseur. 

La société a été formée pour quinze 
années à compter du t" décembre 
184s, jusqu'au i'

r du même mois 
1*61 

Le siège de la société est fixé à Paris 
rue Neuve-des-Petits-Champs, 15. 

La raison et la signature sociale son 
FHAXCKS, ROLAXU et C'. 

La signature sociale appartient à M 
Frapcès el A M. Roland, à la condition 
d'apposer chacun leur signature sur 
les actes obligeant de la société. 

L:: f nids social est évalué à s.'.oo fr. 
il consiste en argent comptant, ust n-
siles, matériel et marchandées dont 
M. Eràiicês fournil l'usage à la société, 
et en le diott au bail des lieux oti doi 
s'exploiter le fonds dcjcommtrce f u 
ni par M Rolsd 1 et Mlle Millot. 

La société sera gérée et adininistréi 
conjointement par les associés ell.j 
sera dissoute par l'expiration du dtla 
pour h-quel elle a été contractée. 

D'un acte soui signatures privées, 
ea da e à Paris du 30 novembre 1818, 
enregistré le 5 décembre présent 
mois ; 

Enlre 1° M. François-Etienne LA-
G RANGE ainé, négociant; demeurant à 
Paris, rue d'Ëngbein, 32 bis, d'une 
pari ; 

2" M. Désiré NARBEAU, aussi négo-
ciant, d meur trit à l'aris, rue de la 

•il iére, 8, d'autre psrl ; 

3» M. Ernesl CAPENDU, négociant, 
demeurant rue de la Madeleine, 66, 
encore d'autre part ; 

Il appert : 

Que la société en nom colleclil pré-
é lemtneiu formée entre les susnom-

més, sous la raison LAGI'.ANGIi aîné et 
C e , suivant acte sous signatures pri-
vées, en date du 3 janvier 1847, enre-
g.strê, dont Is siège étail ci-devant rue 
l'Engbetn, 32 bis, et actuellement rue 
Montmartre, 160, ayant po ir objet la 
réception en magasin et la vente a 

mrnisHon pendant six anaèfs, à par-
tir du l.

r
) janvier 1846, jusqu'au lâ jah-

ier 1 852, de loulos espèces de inar-
h indises provenant de fabriques trait 

çdsesel étrangères, est rl demeure 
dissoute à partir du 30 novembre 
[ait, 

La liquidai ion de ladite société s«ra 
laite en commun, et cliaqne associé 
aura ta signature Lagraugc et C« en 11-
qjitation. . 

Pour extrait. 

Em. PRUNIER . (9840) 

TBIBliM M (MMEUCI. 

LIQUIDATIONS JUDICIAIRES. 

tDécretdu 22 août 1848). 

Jugemenl du Tribunal de commerce 
de la Seine, séant à Paris, du 4 dé-
cembre 1848, lequel, en exécution du 
décret du 22 août 1848, et vu la décla-
ration faite au greffe, déclare en élal 
de cessation de paiemens le sieur 
FAYOT. (Jdan), marchand de hou, 
rue Diichel - le - Com'e, n. 27; lixe 
provisoirement à ta date du 31 
ma.- s 181s lad-té c- station; dispense 
de l'apposition des scellés el de l'in-
ventaire judiciaire; dit que, sous la 
surveillance de M. Belin Leprienr, mem-
bre du Tribunal qu'il nomme à cet ef-
fel, le sieur Fayot conservera pro-
visoirement l'administration de ses af-
f ires et procédera à leur liq titlafion 
eoncurr minent avec le sieur Sergent, 
rue Pinon, n le, qu'il nomme syn 
die. mais suis pouvoir créer de nou-
velles dettes [N* 32 du gr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 
de ta Seine, séant à Paris, du 21 novem-
b

-
o 1848, lequel, en exécution d-

l'art, t" du décret du 22 août 1848, et 
1 vu la déclaraliou faite au grtfle, dé-

clare en état de cessation de paiemens 
le sieur RICHARD (Achille-Laurent Di-
dier), tapissier, r. de Suresne, 9; fixe 
provi-oirementà la date du t*r mai 1848 
ladite cessation; ordonne que si lait n'a 
été tes scellés seront apposés partoutoo 
besoin sera, conformément aux articles 
455 et 458 du Code de commerce; nom 
me M. Talamon , membre du Tribu-
nal, commissaire à la liquidation judi-
ciaire, el pour syndic p-ovisoire, te 
sieur BreuiIlarJ, rue de Trévise, 28 [N» 
tb6 du gr.). 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, séant à Paris, du 4 décem-
bre 1818, lequel, en exécution de l'ar-
ticle 1 er du décret du 22 août 1848, et 
vu la déclaration faite au greffe, décla-
re en état de cessation de paiemens les 
sieurs CLEMENT et SARTIl (Charles-
François-Louii et Benjamin - Winch), 
commissionnaires de roulage , rue 
d'Engbien , n. 18; fixe provisoire-
ment à la date du 15 août 1848 
laditî cessation; ordonne que, si fait 
n'a éié, les scellés seront apposés par-
tout où besoin s-ra, conforaiément aux 
articles 455 et 458 du Code de eommer-
e--: nomme M. Vernay, membre du 
Tribunal, commissaire a la liquidation 
judiciaire, el pour syndic provisoire, 
le sieur llerou, faub. Poissonnière, 14 
tN° 216 du gr.]. 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, séant à Paris, du 4 dèeem 

bre i848, lequel, en exécution de l'ar-
licte t" du décret du 22 août isis, el 
vu la déclaration faite au greffe, décla-
re eu état de cessation de paiemens le 
sieur BRISSY Henri Louis-Philippe), 
distillateur, rue Mouffetard, n. 89; 
lixe provisoirement à ia date du 30 
irars 1818 ladite cessaiion; ordonne 
que, si fait n'a été, 1 s scellés seront 
apposés partout où besoin sera, con-
fiii'uiëmenl aux articles 4b5 et 458 du 
(.o ie de commerce: nomme M. Lebou-
cher, membre du Ti ibuml, commis-
saire i là liquidation judiciaire el pour 
syndic provisoire, le sieur Hennoa-
nct, rue Cadet, 13 |N° 2i8dugr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la s .ine, séant à Paris, du 4 décem-
bre 1848, lequel, en exécution de l'ar-
t-ele 1er du décret du 22 août 1848, et 
vu la déclaration faite au greffe, décla-
re en état de cessation de paiemens le 
sieur KLEIN (Philippe), Lb. de meu 

lies, ru -t Sle-Marguerite-st Germain 
i:>: lixe provisoirement à la date du 15 

mars 1818 l.idile cessaiion; ordou-
ne que si fail n'a èié, le< scellés se-
ront apposés partout où besoin sera 
coa onuémcnl aux articles 455 et 458 
du Code de commerce, nomme M 
Belin-Leprieur, membre du Tribunal, 
commissaire à la liquidation judiciai 
re, et pour syndic provisoire, le sieur 

Rteho.nme, rue d Oi léaiis-Si-llonoré, 
li i N" 219 du gr.]; 

lugcuient du Tribunal de commerce 
de la Seine, séanU Paris, du 4 dec m-
bre!848, lequel, en exécution de l'art. 
I" du décret du 22 août 1 HÙ, el VU I H 

déclaration faite au greffe , déclare en 
état d : cessation de paii mens le sieur 
MARTINET (Louis), boulai ger, r. Sl-

lliinoré, 318; lixe provisoirement à la 
date du 15 mars 1848 ladite ce

r
-

aation; ordonne que si fait n'a été, les 
scellés seront apposés partout où b -
soin sera, conformément aux articles 
4 .5 et 458 du Code de commerce; 
no-nmeM. Barthelot, membre du Tri-
:»inai, commissaire, à la liquidation ju-
diciaire, et poar syndic provisoire, le 
sieur Pellerin, rue Lepellelier, 16 [H" 
22 1 du gr J; 

Jugement du Tribunal de commerce 
d ; la Seine, séant à Paris, du 4 décem-
bre i8ts, lequel, en exécution de l'ar 
ticle i«r du décret du

 22
 août 1848, et 

vu la déclaration faite au gr'ff-t, dé-
clare en état de cessation de paiemens 
les Dllis BOTTÉE sœurs ( Louise-
Elisa - Augustine et Charlotte - Eugé-
nie), lingères, rue Richelieu, n. 100. 

lixe provisoirement à la date du i" 

juin 1848 ladite cessation; ordonne que, 
si fait n'a été, les scellés seronl ap-
posés partout où besoin sera, confor-
mément aux articles 4* 5 et 458 du Co-
de de commerce; nomme M. Davillier. 
mr mitre du Tribunal, commissaire à 
la liquidation judiciaire, et pour syndic 
ptovisoire, le rieur Lefrançois, rue 
Louvois, 8 [fi- 212 du gr. ]; 

Jugemenl du Tribunal de commerce 
de la Sein», séant à Paris, du 4 déceai-
bi r 184', lequel, en execaiion de l'ar-
ticle t" du décret du 22 août 1848. et 

vu la déclaration laùe au grcll'a, dé-
clare en état de cessation de paiemens 
le sieur l'ORTAL (Narcisse;, doreur-mi-
rottier, r. desTournelles, 72; lixep-ovi 
soirement à la date du 30 mars i84> 
ladite cessaiion; ordonne que, ai tait 
n'a été , les scellés seronl apposés 
partout où besoin sera, conformément 
aux art. 455 et 458 du Code de com-
mercé: nomme M. Davillier, membre 
du Tribunal, commissaire à la liqui-
dation judic aire,' t pour syndic pro-
vi oire, le Met^r Morard, rue Mont-
martre, 173 [N° 224 du gr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, séant à Paris, du 4 décem-
bre 1848, lequel, en exécution de l'ar-
ticle le' du décret du 22 août 1848, et 
vu la déclaration faite au greffe, dé-
clare en état de cessation de p iiemeiis 
les dames ve« GUI1.1.1E11 et THARAUD, 

tenant maison meublée el latile d'hô-
te, rue de Vaugirard , n. 59; lixe 
provisoirement a la date du 1er 

juin 1848 ladite cessation; ordonne 
que si fait n'a été, les scellés seronl ap-
posés partout où besoin sera, confor-
mément aux articles 455 et 458 du 

Code de commerce, nomme le sieur 
Vernay, nKmbredu Tribunal, commis-
saire à la liquidation judiciaire, et 
pour syndic provisoire, le sieur Sau-
nier, rue Saint Georges, 29 [N' 225 du 
gr.]; 

SYNDICATS. 

Sont invités à se. rendre au Tribunal 

di cuiainerec de Paris, salle des a. 

blées des créanciers, MM. Us 

ciers : 

Du siaur BOUQUET (Joaii), md de 
bois, quai de la Gare, le U décembre à 
9 beuies IN» 213 du gr. î; 

Des s eurs B1RNARDET et CHA-
MOri.l.liAU, ent. « 1 atiiiieHS, rue 
Blanche, 77, el rue de Douai, 2, le n 
décembre à 9 heures [N° 214 du gr.'J; 

Du sieur SÉVÈRE (Cbarles-Augusle-
Jean-Baptisle), carrossier, rue de l'Ar-
C'de.iii, les décembre à 12 heures 
[N° 212 du gr.]; 

Du sieur LEGRIS (Hippolyte-Adol-
phe.>, peintre en bâtim. ns, rue Baillet, 

, le 11 décembre â 10 heures 111 [N° 
204 du gr.]; 

Du sieur AGRON (Henri-Etienne), 
mallre d'hôtel garni, rue Tiqut tonne, 
19, le 9 décembre à 12 heures [N° 215 
du gr.]; 

Du sieur RICHARD (Achille-Laurcnt-
Didier), tapissier, rue de Suresnes, 4, 
le 11 décembre à 2 heures IN" 166 du 
gr.]; 

Pour assister à Vassemblée dans la-

Quelle M. le /uge-comrnissaire doit les 

consulter, tant sur la composition de Vê-

lât des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers- porteurs d'effets ou 
d'endossemens n'étant pas connus sont 
priés de remeltro au greffe leurs adres-
ses, alin d'être convoqués pour les as-
sembécsl subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur LEROVE (Pierre), tailleur, 

rue Richelieu, 112, le 1 1 décembre à 
loheurcs i |2 [N» 85 du gr. ; 

Pour être procédé, sons la présidence 

de M le juge-commissaire, aux l'crifi-

ealmn el affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créan 
ciers convoqués pour les vérilicalion 
et affirmation de leurs créances remet-
lent préalablement leurs titres à MM. 
les syndics. 

CONCORDAT. 

Du sieur DANGUIN (Claude), ent. de 
bâtimi ns, rue de Valenciennes, 5, le 1 1 

décembre à 10 heures i\ï [N» 63 du 
gr.]; 

l'our entendre le rapport des syndic: 

et délibérer iiir la formation du con-

cordai, uu, s'il y a lieu, s'entendre dé 

rlarér en état d'union, el, dans ce der 

no r cas, être immédiatement corisuVéi 

tant sur les faits de luges/ion que sur 

l'utilité du maintien ou du remplace-

ment des svndies. 

NOTA . II ne sera admis quelescrèan 
ciers reconnus. 

sem-

créan-

Enregistré à PariB, le 

K«yw sn fr»u« ài% ceutimos, 
Décembre 1848 , F, 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal Ai commerce 

de Paris, du 4 DÉOEJIDKE 1848, çm Je 
clarent la faillite ouverte et en fixm 

nrevisfàrument l'ouverture audit mur 

DuiiejrtOPUSainé (Jean-François 
Charte» , merchr, faub. du Tiinple 
2 i, nomme M. Davi lier juge-commis 
Sine, d M. Millet, boul, Sl-Denis, 24 
syndic p ovisoire [N« 8623 du gr.]: 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS, 

-oinr im'ités à se rendre au t ribunal 

i- commerce de Paris, salle des assem-

hléhs des faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur WINTERNIT7. :Marc), md de 
, verrolerie, rue Neuve-Bourg l'Abbé, 
I il, le u décembre à9 heures [N» 8193 
| du gr.]; 

Pour assister h l'assemblée dans la-

ie lie M. le juge-commissaire doit Us 

consulter, tant sur la composition de l'é-

tat des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiera-porteurs d'effets ou 
endossemens de ces faillites n'étant pas 
connus, sont priés deremeltreau greffe 
leurs àdresses, afin d'être convoqués 
pour les assemblées subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur LEMIÈRE (Louis Antoine), 
potierd'élain, rue Grenéta, 41, le il 
décembre à i e heures lft [N° 8572 du 
BT-ls 

Du sieur PETIT, distillateur, rue 
Gaiilon, 9, le 9 décembre à 10 heures 
1(2 [N" 7717 du gr.]; 

Pour être procédé, sous la présidence 

de M. le jugc-commissain , aux vérifi 

ation et affirmation de leurs créances : 

NOTA. 11 eal nécessaire que les créan 
ciers convoqués pour les vérification 
et affirmation de leurs créances remet-
tent préalablement leurs titres i MM 
lea syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur BERNARD (Louis -Zephir) 
fab.de lits en fer, rue Rochechouart 
i«, le u décembre à 9 Heures [DI» 8503 
dugr.]; 

Du sieur PILl.OY (Edmond), fah. de 
bronzes, rue Pierre Levée, 19, le il 
décernbreà 9 heures [N° 8136 du gr.]; 

Du sieur CHESU ainé (Jean-Fran 
çois), ébéniste, faub St-Anloiiif, 123 
le 1 1 décembre à 9 heures [N° 8323 du 
gr-J; 

Du sieur KOl'RCHON (Charlea-En 
eène), crémier, rue Si-Dominique St 
Gei main, 12, le il décembre à 12 heu 
res [N« 8444 dugr.]; 

Pour entendre le rapport des synd'e 

sur l'état de la faillite et délibérer sur la 

formation du concordat , ou , s 'il y 

lieu, s entendre déclarer en état d'union 

el, dans ce dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur les faits de la 

gestion que sur l'utilité du maintien ou 

du remplacement des syndics. 

NOTA . Il neseraSadmi» que les créai) 
ciers reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont im ités a produire, dans le délai 

di l'inft jours , à dater Je ce jour, leurs 

titres de créances, accompatinés d un 

bordereau sur papier timbré, indicatif 

des sommes h réclamer, MM. les créan-

ciers : 

Du sieur LKW .S?muël-Sau!\ four-

reur, rue Saiul Martin, 9>, entre la 
mains de M. Millet, rue Mazagran, 3, 
syndic de la fa illie [N» 8600 du gr.]; 

Pour, en .mformitéie l'trtuU «« 

.i, la ici du >8 mai idio, tire pr«'« 

à la oérifii ation des créances, W 

menecra immédiatement après l ISf* 

tien de ce délai. 

CLÔTURE DES OPÉRATIONS. 

POUR INSCFFISAKCB B'iCTlf. 

/V. B. Un mois dprl))' t*£& 

lugemens, chaque créancier 

l'exercice de ses droits eontrelel'" 

Du 4 décembre i« t8 -

Du sieur PRUDIIOIIME, mercier, m 

Amelot, 52 [N» 8602 du gr-jj^___
—

, 
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